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bre faites à des femmes; voies de l'ait envers un supé-

rieur. 

ClUOIHOOt. 

COLONIE! PÉNALES. — CONSEILS DE GUERRE. 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

Napoléon, etc., 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

taient de la marine e'. des colonies ;' 
Vu l'arlicle 12 du décret du 27 mars 1852, relatifs aux con-

ikmuwaux travaux forcés transportés à la Guyane française, 
jioriunl : « Tous crimes et délits commis par les condamnés 
i seront jugés par le premier conseil de guerre de la colonie, 
« taisant fonctions de Tribunal maritime spécial, et auquel 
« seront adjoints deux officiers du commissariat de la ma-
« ritic, » ' ' 

Vu les articles 63 et 67 paragraphe 3, combinés, du décret 
iaipériitldu 12 novembre 1806, par suite desquels les fonctions 
Je commissaire-rapporteur près des Tribunaux maritimes 
spéciaux peuvent, en France, être remplies par le procureur 
impérial du Tribunal de première instance de l'arrondissement 
un par son substitut; 

Attendu qu'il y a intérêt à confier à un magistrat les fonc-
IttHSU» commissaire-rapporteur près du premier conseil de 
guerre constitué à la Guyaue française en Tribunal maritime 
spécial ; 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1" Le procureur impérial près du Tribunal de pre-

"">'ru instance de Cayenue remplira les fonctions de commis-

se-rapporteur près du 1" Conseil de guerre fonctionnant j»iw*e Tribunal maritime spécial, en vertu de l'article 12 du 
J«ret du 27 mars. 1852. 

Notre ministre secrétaire d'E"at au département do 

fa!?'186 61 t'es co 'on ' es est chargé de l'exécution du présent 

ce sens (pie, dans l'intention des parties, clic ne restrei-

gnait pas à ce seul mode de preuve le règlement de leur 

situation, et qu'à défaut de représentation de ses livres et 

du compte-courant, le créditeur, qui n'en avait pas tenu, 

avait pu établir, par d'autres titres et documents, les som-

mes dont le crédité était débiteur envers lui. Cette déci-

sion, fondée sur l'interprétation d'un acte et de l'intention 

qui y avait présidé, ne peut donner ouverture à cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Rayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-géné-

ral Raynal ; plaidant, M* Paiguon. (Rejet du pourvoi de la 

dame Miehauçl-Lai ivière.) 

PAIEMENT. SUBROGATION LÉGALE. 

L'acquéreur d'un immeuble grevé d'inscriptions hypo-

thécaires supérieures à son prix, et qui est en même 

temps créancier inscrit du même débiteur, peut, en payant 

un créancier inscrit sur l'immeuble par lui acquis, et qui 

le prime, être subrogé légalement aux droits de ce créan-

cier, conformément à l'article 1251 du Code Napoléon. 

11 n'est pas douteux, dit M. Merlin, qu'un créancier hy-

pothécaire qui achète !e fond sur lequel il a hypothèque 

et paie ceux qui ont droit avant jui, n'acquière une subro-

gation légale aux créanciers ainsi remboursés. 

Admission au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, plaidant M* Muet, du pourvoi des sieurs 

Hauguel et Gicguel. 

ARRÊT. — CONCOURS ILLÉGAL DE JUGES. — NULLITÉ. 

L'arrêt rendu avec le concours de juges qui n'avaient 

pas assisté à deux précédentes audiences, où les conclu-

sions avaient été [irises, est nul, aux termes de l'article 7 

de la loi du 20 avril 1810, si ces conclusions n'ont pas été 

reprises à l'audience où la cause a reçu sa décision défi-

nitive. (Jurisprudence constante.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

na
:
 ; plaidant, M e Lanvin. 

endossement régulier, est créancier direct du souscripteur 

et n'est passible que des exceptions qui lui sont person-

nelles, subsiste en cas de transmission par endossement 

postérieur à l'échéance. (Articles 136 et 187 du Code de 

commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 19 août 

1851, par le Tribunal civil de Nyons. (Jean contre Bayet. 

M" Lefebvre, avocat.) 

MOTIFS IMPLICITES. CONCLUSIONS PRISES POUR LA PRE-

MIÈRE FOIS EN APPEL. — COMMUNAUTÉ LÉGALE. — PARTAGE. 

— VALEURS MOBILIÈRES. 

11 n'y a pas de défaut de motifs dans un arrêt qui adopte 

purement et simplement les motifs des premiers juges, 

bien que des conclusions aient été prises, pour la première 

fois, en appel, si les motifs donnés par les premiers juges 

répondent d'une manière suffisante, bien qu'implicite, aux 

conclusions nouvelles prises en appel. (Art. 7 de la loi du 

20 avril 1810.) 

Lorsque des époux sont mariés sous le régime de la 

communauté légale, et lorsqu'il n'y a eu entre eux aucune 

stipulation de propres, des valeurs mobilières (dans l'es-

pèce, de l'argenterie) ne peuvent cire exclues du partagé 

ue la communauté pour être attribuées à la femme, sous 

prétexte qu'elles ont été achetées de ses deniers et sont sa 

propriété exclusive. (Art. 1470, 1474 et 1494 du Code 

Napoléon.) 

Cassation, sur ce dernier chef seulement, au rapport de 

M. le conseiller Alcock, et conformément aux conclusions 

de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un ar-

rêt rendu", le 3 juillet 1850, par la Cour impériale de Tou-

louse. (D1U Béeade contre veuve Chourre , plaidants, M ls 

Marinier et Morin.) 

«ret. 
l'ait au ialais des Tuileries, le 23 mars 1853. 

JUSTICE CIVILE 

C01R DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 22 mars. 
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ENRECISTREMEXT. — RENTE VIAGÈRE. RÉVERSIBILITÉ. — 

DROIT DE MUTATION. 

L'acte par lequel un mari et sa femme ont vendu soli-

dairement des immeubles appartenant au mari, avec sti-

pulation de réversibilité, pour les trois quarts, au profit 

du prémourant, est susceptible du droit de mutation, par 

rapport à la femme, si elle survit à son mari. La jouis-

sance qui lui appartient alors de la rente viagère, ré-

duite aux trois quarts, dérive d'une disposition directe du 

mari en faveur de la femme, puisque cette rente représen-

te-le prix des immeubles vendus par ,1e. mari et faisant 

partie de son patrimoine. (Jurisprudence conformé; arrêt 

de cassation du 15 juin 1846.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal , plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi 

de l'administration de l'Enregistrement. 

DROITS D'ENREGISTREMENT. MUTATION. — PRÉSOMPTION. — 

PREUVE CONTRAIRE. 

Suivant l'article 12 de la loi du 22 frimaire an VII, il y 

a présomption de mutation de propriété, au regard de 

l'administration de l'enregistrement, contre celui dont le 

nom est inscrit sur le rôle de la contribution foncière ; 

mais cette présomption peut être détruite par le prétendu 

propriétaire qui prouve que son inscription au rôle n'est 

pas de son fait ou qu'elle est le résultat d'une erreur. Cette 

preuve lui est acjuise lorsqu'il établit, par des documents 

émanés- des agents de l'administration elle-même, que 

c'est elle qui a fait opérer l'inscription sur des données 

dont elle ne justifie pas, d'ailleurs, le caractère probant. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard ( de 

Pionnes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M 0 Costa, du pourvoi du sieur 

Fourchon. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 4, 11 et 16 mars. 

MARIAGE ANNULÉ. — BONNE FOI. — EFFETS CIVILS. 

M" Marie, avocat de M" e Emma Weir, se disant veuve de 

M. Alfred Pérault et agissant comme tutrice de son fils mi-

neur, expose ainsi les faits de la cause : 
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La présomption de l'arlicle 552 du Code Napoléon, en 

vertu de laquelle une commune veut se faire déclarer 

propriétaire d'une voûte, comme accessoire de la sacristie 

de l'église communale, sous laquelle elle est pratiquée, 

doit être écartée, en la supposant applicable, lorsque le 

défendeur prouve avoir possédé cette voûte depuis un 

temps suffisant pour prescrire, et que la commune n'en 

établit pas l'imprescriptibililé, lorsqu'au contraire lout lait 

supposer que ladite voûte n'était pas une dépendance de 

l'église, mais d'un ancien prieuré auquel elle servait de 

moyen de communication avec l'extérieur. L'arrêt qui l'a 

ainsi jugé échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Briôre-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ruy 

nal, plaidant M" Bourguignac, du pourvoi de la commune 

do Parnes. 
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C 'tÊb[T. --- COMPTE-UOIUUNT. 

WTKKPRETATION D'ACTE. 

PREUVE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 22 mars. 

VENTE. — CHOSE VENDUE. — DÉFAUTS CACHÉS. — GARANTIE. 

 RESTITUTION DU PRIX. 

Lé jugeaient qui déclare, on fait, que des graines ven 

dues n'ont pas la qualité requise pour une bonne semence 

peut condamner le vendeur à la garantie à raison des vi 

ces cachés de la chose vendue, et ordonner la restitution 

du prix, encore que la graine vendue ne puisse plus être 

représentée ni restituée. (Articles 16 il et 1647 du Code 
Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

neral Ntcias Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 23 juillet 1851, parle Tribunal de com-

merce d'Eu. (IXibuo contre Leborgue ; plaidant, M" Har 
douin.) 

1 Pu êtro interprétée par les jugos du fond, eu 

BILLET A ORDRE. ENDOSSEMENT APRÈS L ÉCHÉANCE. 

Un billet à ordre peut êtro endossé utilement après son 
échéance-, él le principe eû vefiu duquel le porteur d'un 
effet tUl Commerce, qui en est dsvtiVu propriétaire par 

En 1823, M. Weir, capitaine de la marine anglaise, homme 
des plus honorables, est venu habiter . la France avec sa- famille; 

yl se fixa dans la ville de Loches; il avait une fille de treize; 
lins, Emma Weir, qu'il mit d'abord en pension à Tours, et qui, i 
une fois son éducation terminée, retourna vivre avec ses pu- i 
.jeatâ. Elle fut bientôt recherchée en, mariage par M. Alfred 
Peratilt, officier de cavalerie, âgé de vingt-huit ans. Agréé par 
la famille Weir, le mariage fut bientôt arrêté. Le 13 septembre 
1831, Emma Weir partit avec sa famille, pour Paris où M. 
Alfred Perault vint bientôt les rejoindre. De là, on se rendit à 
Jersey, où le mariage fut célébré le 6 octobre 1831. Le i" mai 
1832, l'acte de mariage fut ^anscrit sur les registres de l'état 
civil de Nantes. 

Jusqu'à cette époque de 1832, M. Alfred Pérault n'avait eu 
aucune difficulté avec son père ; ce n'est qu'en 1832 que les 
premières hostilités éclatèrententre eux. à l'occasion d'une vente 
faite par le fils et sur 1S produit de laquelle M. Pérault père 
avait formé une opposition ; mais alors il n'avait pas encore 
songé à attaquer le mariage de son fils. 

Le 21 novembre 1832, naquit Gustave Pérault, dont je plaide 
ici la cause. Comme on le verra bientôt, cette naissance aug-
mentait les charges de M. Alfred Pérault qui avait donné sa 
démission d'officier de cavalerie pour se lancer dans de.; opéra-
tions de commerce qui n'avaient pas réussi suivant ses désirs ; 
ses ressources étant désormais insuffisantes, il demanda à M. 
Pérault, son père, une pension alimentaire; celui-ci prétendit 
qu'il n'en devait pas ; en tous cas, il soutint que son fils n'était 
pas légalement marié, et reconveutionnellement il demanda la 
nullité de son mariage, comme n'ayant été précédé ni de pu-
blications en France, ni de sommations respectueuses, comme 
ayant été enfin contracté à Jersey pour échapper aux obliga-
tions de la loi française. Cette demande fut repoussée le 22 
mars 1833 par jugement du Tribunal civil de Nantes qui vali-
da le mariage. Sur l'appel de M. Pérault père, un arrêt de la 
Cour de Rennes, rendu conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général tenant le siège du ministère public, a confirmé 
le jugement du Tribunal civil de Nantes. 

Jusqu'alors M. Alfred Pérault avait prisa cœur le procès 
qui lui avait été fait par sou père; sa résistance avait été éner-
gique comme l'attaque, et il avait triomphé. Quelle révolution 
'opéra alors en lui? Cette lutte épuisa-t-elle son énergie? 

Eut-il des regrets de cet état d'hostilité avec son père? Le ma-
iage avait-il tué son attachement pour sa femme ? Nul ne le 

sait. Toujours est-il qu'après l'arrêt de la Cour de Rennes, M. 
Alfred Pérault ne l'ut plus le môme. Son père s'élant pourvu 
en cassation contre cet arrêt, il laissa admettre le pourvoi par 
la section des requêtes. Devant la section civile, il ne se fit pas 
représenter ; l'arrêt de Rennes fut cassé, et l'affaire renvoyée 
devant la Cour d'Angers. 

A ce moment, les époux étaient séparés de fait; aussi M. Al-
fred Pérault fit-il devant la Cour d'Angers ce qu'il avait fait 
devant la Cour suprême; il déserta le débat, et déclara s'en 
rapporter à justice. Emma Weir fit défaut aussi. 

La Cour d'Angers adopta les motifs de nullité de mariage 
présentés par M. Pérault père, réforma le jugement du Tribu-
nal de Nantes, et le jeune Gustave Pérault, d'enfant légitime qu'il 
était, devint enfant naturel. M. Pérault père, toutefois, se char-
gea de son éducation. 

Le 28jauvier 1846, M. Alfred Pérault mourut; le 24 mars 
1848, sa mère décéda à son tour ; troisans plus tard, son père 
asuivit dans la tombe. 

Une demande en liquidation et partage de ces trois succes-
sions fut formée, le 12 janvier 18S2, par Emma Weir, comme 
tutrice de son fils Gustave Pérault contre M"" de Julvécourt, 
sieur de IL Alfred Pérault. Elle se fondait sur les art. 201 et 
202 du Code Napoléon, qui dispose que le mariage annulé 
produit des effets civils à l'égard des enfants quand les deux 
époux ou l'un d'eux l'a contracté de bonne foi; elle soutenait 
qu'elle et Alfred Pérault avaient été de bonne foi, puisque, 
malgré les reproches qui avaient été dirigés contre eux par M. 
Pérault, et le Tribunal de Nantes et la Cour de Kennes avaient 

sanctiouné leur union. 
Malgré ces raisons, la demande d'Emma Weir a été repous-

sée par jugement du Tribunal civil de la Seine, du 14 juillet 
1852, ainsi con^u : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes des articles 201 et 202 du Code 

Napoléon, le mariage déclaré nul peut néanmoins produire 
des effets civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des en-
fants, lorsqu'il a été contracté de bonne foi; que si la bonne foi 

la part de l'un des époux, lo mari 

fanls ; 
« Attendu que, sans qu'il soit bssoin d'examiner la question 

controversée de savoir, si l'erreur de droit peut constituer la 
bonne loi des époux ou de l'un d'eux dans le sens des articles 
précités, il résulte suffisamment des faits, circonstances et do-
cuments du' procès que, dans l'espèce, Emma Weir n'a pas été 
de bonne foi, lors du mariage contracté par elle avec Alfred 
Pérault, le 6 octobre 1831, à l'île de Jersey (Angleterre) ; qu'il 
est constant, en effet, qu'Emma Weir et Alfred Pérault sont 
allés se marier à l'étranger sans avoir fuit précéder leur ma-
riage de publications en France et d'actes respectueux notifiés 
aux père et mère d'Alfred Pérault, conformément aux articles 
1S1 et 170 du Code Napoléon, parce qu'ils avaient tous deux 
la conviction que les père et mère s'opposeraient £tu mariage 
projeté; qu'à supposer que Emma Weir n'ait pas provoqiié 
cette violation de la loi française, pour assurer son mariage à 
l'ombre de la clandestinité, elle y a tout au moins ccuisenti li-
brement et sciemment ; qu'une pareille fraude faite" à la loi 
est exclusive de toute bonne foi de sa part ; -

« Attendu, au surplus, que c'est parce molif que la Cour 
d'appel d'Angers a annulé le mariage le 12 janvier 1838, et 
préjugé la question actuelle; qu'alors les faits d'où Emma 
Weir prétend induire sa bonne foi ont dû nécessairement être 
produits par elle et appréciés par ladite Cour; 1 

« Attendu que, pour établir sa bonne foi, Emma Weir n'est 
pas fondée à se prévaloir des divergences qui ont existé devant 
les Tribunaux- successivement saisis, et notamment des cir-
constances relevées par le Tribunal de Nantes; que ces diver-
gences et les motifs des premiers juges ont été définitivement 
écartés par le dernier arrêt; 

« Attendu enfin qu'elle ne saurait invoquer avec plus de 
raison si qualité d'étrangère ; que l'étranger n'a pas le droit 
de réclamer le bénéfice de la loi française, lorsqu'il ne justifie 
pas avoir satisfait aux conditions prescrites par elle ; qu'il doit 
être, comme le Français, réputé avoir connu cette loi avant de 
contracter, et que d'ailleurs, en fait, il est prouvé qu'Emma 
Weir en a eu suffisamment connaissance; 

« Attendu que, d'après les considérations ci-dessus, le sieur 
Pérault ne peut pas avoir plus de droits que sa mère pour ob-
tenir les effets civils du mariage annulé; 

« Par ces motifs : 
« Déclare Emma Weir ès-notns purement et simplement 

non-recevable, en tout cas mal fondée dans sa demande, fait 
main-levée de l'opposition formée par elle ès-mains de Ven-
tenat, suivant exploit du 30 décembre 18ol, et la condamne 
aux dépens. » 

M" Marie soutient qu'Emma Weir a été fondée à interjeter 
appel de ce jugement ; que Gustave Pérault peut invoquer les 
effets civils du mariage annulé, la bonne loi de sa mère et 
son erreur involontaire sur l'existence et la portée des forma-
lités prescrites par la loi française pour la validité des maria-
ges contractés à l'étranger ; cette erreur est une erreur de 
droit, panagée par le Tribunal de Nantes et la Cour de Rennes; 
or, l'erreur de droit doit-elle être assimilée à. une erreur de 
fait ? La loi lie distingue pas, elle dit : « Lorsque le mariage a 
été contracté de bonne foi. 1.» Il doit en être ainsi, surtout.lors -

que 
il j duil au motus ses effets tant à son profil 

■iage pro-
i faveur djs en-

qu'il s'agit d'une étrangère-. La mauvaise foi d'ailleurs ne se 
présume pas, et il est impossible deia prouver contre Emma 
Weir. Agée de vingt deuxans au moment de son mariage, An-
glaise, ayant des parents anglais, un père marin, elle n'a con-
nu ni la loi française, ni sa portée, ni sa sanction ; le dé-
faut de publications et d'actes respectueux n'entraînait pus en 
soi la nullité du mariage. Quel intérêt, d'un autre côté, pou-
vait-on croire que M. Pérault père aurait à demander la nul-
lité d'un mariage que sou fils pouvait contracter sans son 
consentement, puisqu'il avait alors vingt-huit ans ?Il pouvait, 
en effet, se marier en France sans tenir compte de la résis-
tance de son père, ou se marier en Angleterre en faisant des 
publications en France, et la résistance n'était même pas pos-
sible. Comment donc, dans de telles circonstances, douter de 
la bonne foi d'Emma Weir qui a cru valable un mariage re-
connu te! par le Tribunal de Nantes et par la Cour de Ren-
nes ? 

Dans l'intérêt de M™* de Julvécourt, M" Duvergier a 

dit: 

M. Alfred Pérault, quoique officier de cavalerie, était bien 
l'homme le plus faible et lo plus débonnaire qui fût au monde. 
Partout où il se trouva en garnison, il forma des projets de ma-
riage, et Dieu sait combien il en forma ! Légèrement conçus, 
ces projets étaient facilement abandonnés aussitôt que le régi-
ment auquel il était attaché avait quitté sa résidence. 

M 11 ' Emma Weir n'eut donc pas grand mérite à inspirer à 
M. Alfred Pérault les projets de mariage auxquels il devait 
succomber. Elle eut seulement le talent de les mener à bonne 
fin. Pour cela, elle est venue seule à Paris, laissant sa famille à 
Loches. Alfred Pérault vint l'y rejoindre, et tous deux allèrent 
contracter à Jersey un mariage claudestin, qui souleva l'indi-
gnation dans la famille Pérault qu md il fut connu, et dont 1e 
père de famille demanda bientôt la nullité. 

On a dit qu'Alfred Pérault ue s'était pas présenté devant la 
Cour de cassation, qu'il s'en était rapporté à justice devant la 
Cour d'Angers, et qu'Emma Weir ne s'était pas défendue ; cela 
n'empêche pas que la question de droit a été mûrement exa-

minée par les deux Cours et jugée par elles conformément à 
une jurisprudence constante. 

Aujourd'hui, pour réclamer les effets civils du mariage, on 
invoque la bonne foi d'Emma Weir relativement aux formali-
tés à remplir pour la validité de son mariage. Cependant l'er-
reur de droit, quoi qu'on en ait dit, ne peut être assimilée à 
une erreur de fait, car nul n'est censé ignorer la loi; en tous 
cas, la preuve de la bonne foi incomberait à la partie qui 
l'invoque et Emma Weir ne pourrait pas prouver la sienne. 
N'est-il pas certain, eu effet, qu'il y a eu entre elle et Alfred 
Pérault un concert frauduleux pour violer la loi française et 
éluder ses dispositions ? S'ils n'avaient su l'existence d'un obs-
tacle certJia de la part du père de famille, auraient-ils eu 
l'idée d'aller à Jersey? Et s'ils y sont allés, n'est-ce pas pour 
empêcher l'opposition qu'ils redoutaient? Et qu'on ne dise pas 
que ce n'était pas la loi du pays d'Emma Weir, qu'en Angle-
terre on est plus facile; elle invoque le bénéfice de la loi fran-
çaise; pour pouvoir l'invoquer, il faut avant tout la respecter. 
En vain elle dit qu'elle n'a pas connu la portée de la loi ; cette 
excuse ne peut relever celui qui l'a sciemment violée. En vain 
elle dit aussi que le père de famjlle ne pouvait empêcher le 
mariage; il pouvait user de sa légitime influença sur son fils, 
lut faire envisager les inconvénients et les dangers d'une tollé 
union et l'éloigner d'une déplorable résolution ; on le savait, 
on a voulu l'éviter à tout prix. La Cour de cassation et la Cour 
d'Angers ont d'ailleurs préjugé la mauvaise foi, puisque c'est 
dans ce cas seulement, d'après la jurisprudence, que le ma-
riage est annulé. (Cassation, 9 novembre 18-46.) 

M. Portier, substitut, a dit: 

Lo mariage a eu lieu à Jersey. Pourquoi ? Les futurs n'y 
étaient amenés par aucun motif avouable: la famille de l'un 
habitait Loches, la famille de l'autre habitait Paris. Aucun 
rapport n'est établi entre ces deux familles ; on n'essaie pas de 
pressentir des intentions trop bien connues. Emma Weir part 
seule pour Paris, Alfred Perault la suit à uujour d'intervalle; 
puis tous les deux vont demander furtivement la bénédiction 
nuptiale à uu ministre protestant, dans milieu où ils fuient le 

rand jour de la publicité et l'opposition dus parents. On né-
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glige ainsi et à dessein des formalités qui sont d'intérêt pu-
blie, de tous les pays, l'hommage dû à l'autorité paternelle; 
on foule aux pieds une de ces lois qui sont écrites dans la 
conscience avant de l'ètçe dans les Çodes. Or, il n'y a pas bon-
ne foi à s'introduire ainsi dans uiiè famille, à son insu, mal-
gré elle, sans lui laisser les moyens do résistance légale. Cer-
tes, on ne reconnaît pas dans l'union clandestine d'Emma Weir 
et d'Alfred Perault (èè caractères du mariage que la loi en-
toure de tant de solennité, qui se contracte sous les yeux de 
tous parce qu'il importe à tous, qui donne à chaque époux une 
nouvelle famille, ei qui est un des plus grands actes île la vie 
civile. Aussi, lorsque le temps protège déjà cette union, fati-
gués l'un de l'autre, Altred Pérault et Emma Weir la laissent 
tomber avec une profonde indifférence, sans souci de l'avenir 
de leur enfant, qui va descendre de la légitimité à la bâtardise. 
Sans doute ce mineur, victime d'une indifférence coupable, 

mérite d'exciter toute votre sollicitude; mais la loi vous confie 
un intérêt d'un ordre plus élevé, celui du mariage, le fonde-
ment de la famille et de la société. 

Au reste, Gustave Pérault ne sera pas abandonné. M. de Jul-
vécourt prend l'engagement d'honneur de lui assurer un état 
honorable et, suivant son expression, « de lui mettre l'épée 
au côté. Cet engagement pris par uu ancien militaire à la face 
de la justice sera, nous n'en doutons pas, complètement et-
loyalement tenu. 

Nous estimons qu'il y a lieu de confirmer. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt dont voici le texte : 

« Considérant que, par jugement et arrêt passés en force de 
chose jugée, le mariage contracté eu 1831, entre Alfred Pé-
rault et Emma Weir, a été déclaré nul pour violation des dis-
positions prescrites par l'article 170 du Code Napoléon ; 

« Considérant qu'aux termes des articles 201 et 202 dudit 
Code, le mariage annulé ne produit des effets civils, tant a 
l'égard des époux qu'à l'égard des enfants, que lorsqu'il a eu 
lieu de bonne loi, et que, si la bonne foi n'existe que de la 
part de Uun des époux, les effets civils ne peuvent être invo-
qués que par cet époux et les enfants issus du mariage ; 

« Considérant, en lait, qu'Alexandre Pérault et Emma Weir 
avaient quitté momentanément la France pour aller se marier 
à Jersey ^Angleterre), où ils n'avaient ni domicile, ni rési-
dence, ui famille ; 

« Que leur but évident était de se soustraire aux disposi-
tions de la loi française concernant le mariage, et d'empêcher, 
par le défaut des publications préalables en France, et de 
sommations respectueuses, les oppositions que Pérault père 
avait le droit de former; 

« Que toutes les circonstances qui se rattachent àce mariage 
sont exclusives de la bonne foi, non-seulement à l'égard d'A-
lexandre Pérault, mais même à l'égard d'Emma Weir; qu'en 
effet, Emma Weir, quoique d'origine anglaise, était établie en 
France depuis plusieurs années; qu'âgée alors de vingt-trois 
ans elle n'ignorait pas l'obstacle que la famille Pérault devait 
apporter à son mari>ge, et que néanmoins elle s'était concertée 
avec Aifred Perault pour quitter le territoire français et con-
tracter à Jersey une union clandestine, puisqu'elle avait lieu 
à l'insu des familles des deux époux et loin de leur domicile; 
que l'étr ngôre qui épouse un Français ne peut réclamer, soit 
jiour elle, son pour ses entants, les droits et la qualité que le 
mariage confère qu'autant que ce mariage est valable, con-
forme à la loi française, et contracté au moins de bonne foi 
en cas d'inobservation des formalités; 

«Que, loin de placer son mariage sous la protection de la loi 
française qui régissait l'état et la capacité de son mari, Emma 
"Weir a, au contraire, d'accord avec Alfred Pérault, pris toutes 
les précautions pour en éluder les dispositions les plus essen-
tielles, notamment en ce' qui concerne la publicité et la sou-
mission respectueuse à la famille, qui doivent être dans tous 
les pays et dans toutes les législations la première obligation 
pour contracter mariage ; 

« Que tous ces laits sont le résultat non de l'erreur, mais de 
la traude; 

« Que, quels que soient l'intérêt et la faveur qui s'attachent à 
l'enfant issu de cette union, les principes d'ordre public qui 
règlent le mariage ne permettent pas de faire produire des ef-
fets civils à un mariage déclaré nul et contracté sans bonne foi 
de la part des deux époux ; 

« Confirme. » 

lut ai pas proposé de 

fait périr mon mari 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Boissard, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

v Audience du 15 mars. 

 ' ADULTÈRE. DEUX ACCUeÊS, 
TENTATIVE D ASSASSINAT. 

François Givry, domestique, et Marie Vermorel, femme 

d'André Boisseau, demeurant à Malay, sont inculpés de 

tentative d'assassinat sur la personne de Boisseau. 

Givry a dix-neuf ans ; c'est un garçon de la campagne 

à figure commune et plate. Marie Vermorel est une jeune 

paysanne de vingt-trois ans, dont la mise annonce une 

certaine aisance; sa physionomie est calme, froide, sans 
aucune émotion apparente. 

L'acte d'accusation révèle qu'une intimité particulière 

existait enfre la femme Boisseau et son domestique Givry, 

et que la tentative d'assassinat provoquée par Marie Ver-

morel n'a pas eu pour objet le vol, mais que Givry, dé-

barrassé de Boisseau, espérait, d'après les promesses à 

lui faites, devenir le mari de cette femme et succéder ain-

si à tous les avantages qu'un maître peut avoir sur un do-
mestique. 

On procède à l'audition des témoins. 

Femme Dulaurel •■ Je n'ai jamais vu de familiarité en-

tre la femme Boisseau et Givry ; j'ai entendu dire qu'elle 

était gracieuse et riante avec lui : dans mon esprit, il n'y 
avait point de mal à cela. 

M. le président : Accusé Giviy, qu'avez-vous à dire? 

Givry : J'ai eu des relations avec M
m

* Boisseau, et tou-

tes les lois que j'étais aux champs, elle me recherchait. 

La femme Boisseau : Je n'ai jamais eu de rapports avec 
mon domestique. Tout cela est faux ! 

Touillon : J'ai vu les accusés se promener dans mon 

pré ; une autre fois, je les ai vus qui ginguaient ; je les ai 
plaisantés. 

Jean Michel : Au mois de juillet, j'ai vu Givry et la 

femme Boisseau qui sortaient du pré ; je leur ai demandé 

s'ils venaient de chercher de la violette ou du coucou ; 

une autre fois, j'ai vu la Boisseau et Givry qui jouaient 

ensemble comme garçon et tille, alors j'ai pensé qu'ils 
s'aimiont. 

Françoise Manon : La fille Chagny m'a dit que pendant 

que Boisseau était aux champs, Givry mangeait des épi-
nards avec la femme Boisseau. 

Jeannette Chagny, vigneronne : Un homme m'a dit un 

jour : « Tiens, voila Boisseau qui mène son cheval aux 

champs, et, pendant ce temps, son domestique mange des 
épinards avec sa bourgeoise. » 

M. le président, à Givry : Quels sont les conseils qui 

•vous ont été donnés et les promesses qui vous ont été fai-
tes par la femme Boisseau ? 

Givry : Ede m'a promis, si je voulais tuer Boisseau, de 

m'assuier contre le sort du recrutement ; elle m'a dit 

Ï
u'ede m'épouserait et me donnerait du mobilier. La dame 

oisseau m'a dit qu'elle avait voulu luire mourir son mari 

eu mettant du phosphore d'allumettes dans une infusion. 

Boisseau devait aller à Maçon ; sa femme m'a dit de pren-

dre un bâton, de l'accompagner et de le tuer en roule ; 

souvent la femme m'avait dit le tuer. 

Nous étions parus ensemble, et sur une réponse que je 

lui ai faite en route et qui ne lut plaisait pas, il m'a donné 

unegiflle. Je l'ai frappé avec le bâton, et quand il est tom-

bé dans uu pré, je lui ai donné des coups de talon de bot-

Us; mais il n'est pas vrai que j 'aie eher&ié à le traîner 

dans la Grosne ; je ne savais pas si Boisseau avait de l'ar-

gent sur lui. J'avais bien l'intention de le tuer, ce n'était 
pas pour le voler. 

La femme Boisseau: Tout cela est faux. Je ne lui ai jf* 
mais promis de l'épouser, et je ne 

tuer mon mari; pourquoi aurais-je 

pour épouser un individu comme celui-là? 

André Boisseau, fermier à Malay : Le 27 décembre der-
nier, j'allais à Mâcoti, emportant une somme de 140 fr. 

J'ai dit à mon domestique de m'accompagiier jusqu'à Clu-

ny; nous parlions de paisoeaux qu'il fallait enlever d'une 

vigne; arrivés près d'un four à chaux, Givry m'a donné 

par derrière un coup de bâton à la tête, une lutte s'est en-

gagée outre nous, je fui demandai grâce de la vie ; j'ai été 

renversé, je me suis rejeté dans un pré, il m'a donné des 

coups de lalon de bottes sur la tête; je criais, il continuait 

toujours et avait même son genou sur ma poitrine, lors-

qu'il a entendu du monde, et il s'est sanvé ; j'avais la fi-

gure couverte de sang, et on a appelé à MassiHy un mé-

decin pour me soigner. Je crois que Givry savait que je 

portais de l'argent ; il a dû l'entendre compter a la mai-

son; enfin j'ai été assommé, il n'a pas essayé de me pren-

dre mon argent; j'ai pensé que son intention était de me 

tuer. Il est faux que ma femme ait mis des allumettes 

dans une infusion ; je ne l'ai jamais soupçonnée, "elle a tou-

jours été bonne à-mon égard. Quand je suis revenu, ma 

femme était dolente, elle m'a sauté au cou et m'a em-
brassé. 

Degivry Philibert, médecin : Le 27 décembre, sur les 

deux heures du*matin, je fus appelé pour donner des soins 

à Boisseau; il était plus malade au moral qu'au physique; 

il était persuadé que son domestique l'avait attaqué pour 
le voler, les coups ont été portés par derrière. 

Louis Charton, médecin à Cluny : J'ai été appelé pour 

visiter.Boisseau; j'ai observé sur lui des lésions qui offraient 

peu de gravité, les blessures avaient été faites avec un 

corps contondant, tels que pierre ou talon de botte; j'ai 
fixé à quinze jours la guértson de ces plaies. 

Claude Eloi, cultivateur : Un jour, vers deux heures 

du malin, sur la route de Massilly, étant avec mon H!s, j'ai 

entendu des cris, j'ai vu un homme qui frappait un autre, 

j'ai couru vers lui en criant ; « Ah! brigand 1 » L'homme 

s'est sauvé, Boisseau était en bien mauvais état et m'a dit : 

« Vous me sauvez la vie ! c'est mon domestique qui m'a 

mis dans cet état; je crois que c'est pour me voler » Nous 
l'avons conduit à Massilly. 

Claude Chagny, vigneron : C'est moi qui ai annoncé à 

la femme Boisseau l'assassinat de son mari ; François Gi-

vry tenait ses bottes à la main, je lui ai demandé s il avai 

accompagné Boisseau, il a répondu non. J'ai ajouté : 

« Mais tes bottes ont de la boue, tu es sorti, tu auras cela 

sur ta conscience. » J'ai dit à la femme Boisseau : « Je 

viens vous dire une mauvaise nouvelle, votre mari est as-

sassiné, et c'est votre domestique qui en est l'auteur ; -> 

elle s'écria : « Ah! mon pauvre François ! » Le bruit cou-

rait dans le pays que la femme Boisseau était intime avec 
son domestique. 

• Femme Boisseau: C'est faux. Je n'ai jamais dit: >< Mon 

pauvre François ! » Le témoin nous en veut, je n'en suis 
pas cause. 

Simon Greuzard : J'étais chez Boisseau avec Chagny 

le matin du jour de l'assassinat; j'ai remarqué les bottes 

de Givry; elles étaient crottées, ii m'a dit que c'était de la 

veille. Je lui ai répondu : « Ah ! mon garçon! j'ai vu les 

pas dans l'endroit où Boisseau a été attaqué, et je crois 

bien que ce sont tes bottes qni les ont faits. » Quand on a 

annoncé la nouvelle à la femme Boisseau, elle n'a point pa-

ru affligée , elle a poussé un • petit soupir de rien du 
tout. 

M. Piedgay, maire de Malay ; Le 27 décembre, vers hji.il 

heures du matin, la femme Boisseau et son domestique 

sont venus me trouver, Givry me dit qu'il s'était disputé 

avec Boisseau et qu'il lui avait donné des coups de talon 

de bottes, parce que son maître cherchait à le périr ; la 

femme n'avait pas l'air triste; je lui ai demandé si elle 

était mal avec son mari, elle m'a répondu: « Non! mais 

mon mari a déjà battu des domestiques et Givry pourra 

les faire entendre comme témoins. » Boisseau, plus tard, 

m'a dit: « Quant à moi, cela ne sera rien; mais ma fem-
me pourra-t-elle s'en tirer à l'honneur? »-

M. le procureur impérial soutient l'accusation. M" Pu-
geart et Gaubert présentent la défense. 

La femme Boisseau a été acquittée. 

Givry, déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, 
est condamné à dix ans de travaux forcés. 

« Tu te promènes, lui dit le témoin; on dirait que tu 

moules la garde. — J'attends un lièvre qui va passer, ré-

pliqua l'accusé d'un ton farouche. Et lo tém,oin ne put 

« Il n'a pas bon des-s'etnpêcher de se dire à lui-même 

sein. " 

« En ce moment le sieur Loiseau venait, suivant son 

habitude, de surveiller les propriétés confiées à sa garde, 

et il descendait le sentier des Trente, qui aboutit au che-

min de Sissy à Regny, lorsqu'il aperçut l'accusé marchant 

sur ce chemin dans la direction de Regny. Voulant éviter 

sa rencontre, il pressa le pas et prit à gaucho à travers 

les terres, espérant pouvoir traverser le chemin et entrer 

dans le sentier du mitant avant que l'accusé l'eût rejoint. 

« Mais aussitôt il vit ce dernier, tenant son fusil comme 

il vient d'être dit, accélérer sa marche, arriver à sa hau-

teur sur le chemin et le regarder fixement. 

« Le sieur Loiseau, prévoyant un danger, dévia alors à 

droite de manière à regagner le sentier des Trente, au 

point où il débouche sur le chemin de Regny à Sissy. 

« L'accusé, de son côté, retourna aussi sur ses pas, et, 

mesurant sa marche sur celle du garde, il la ralentit, de 

sorte qu'au moment où le garde arriva à l'extrémité du 

sentier, il se trouva en l'ace et à quelque pas de lui. L'ac-

cusé s'arrêta alors, et, se tournant vers le gai de, il dirigea 

vers lui son fusil qu'il éleva à la hauteur de sa poitrine, 

sans toutefois épauler. Le garde, effrayé de cette attitude 

et de l'air menaçant de l'accusé, s'arrêta sur le haut du ta-

lus qui borde le chemin et resta immobile. « Me voilà! 

me voilà ! » s'écria alors l'accusé d'un ion menaçant, et 

comme le garde lui demandait ce «pie signifiaient ces pa-

roles : « Oui, me voilà ! me voilà! » répliqua de nouveau 
l'accusé. 

« Convaincu que celui-ci allait tirer sur lui, Loiseau des-

cendit le talus et s'arrêta sur le bas-côté du chemin, ap-

puyé sur son bâton, qu'il tenait de la main droite. De son 

côté, l'accusé s'avança et s'arrêta à deux pas de lui en le 

fixant d'une manière menaçante. « Passe ton chemin, va-

gabond, lui dit le garde. - Répète encore, s'écria l'accusé 

en se disposant à faire feu. » Le garde se tut, mais voyant 

le coup prêt à partir, ii fit une retraite de corps en cher-

chant à détourner l'arme avec la main gauche. Il ne put 

pas l'atteindre, mais ce mouvement le sauva. Le coup par-

lit et la charge passa entre son bras droit et sa blouse, qui 
fut percée de plusieurs trous. 

« Ce malheureux se crut blessé et s'enfuit en criant. 

Mais presque aussitôt une seconde détonation s'étant fait 

entendre, il "se retourna et vit étendu par terre l'accusé 

qui, dans la pensée qu'il avait blessé ou tué le garde, 

avait tourné son arme contre lui-même et avait tenté de 
se suicider. 

« Le témoin Dollé, qui avait continué son chemin vers 

Sissy, et qui se trouvait à environ quinze pas du théâtre de 

cette scène, se retourna après la première détonation et vit 

l'accusé placer son fusil sous son menton, le faire partir 
avec, son pied et rouler à terre. 

« 11 accourut vets lui cl vit qu'il avait la mâchoire infé-

rieure brisée. Il courut alors avertir la famille de l'accusé, 
et bientôt celui-ci fut ramené chez lui. 

« Sa haine avait survécu à sa vengeance, et loin de té-

moigner le moindre repentir du crime qu'il venait de com-

mettre, il exprimait énergiquemerit à son médecin, malgré 

la souffrance que lui causait sa blessure, le regret de n'a-

voir pas donné la mort au garde el ne pas s'être tué après 
lui. 

« Dans le cours de l'instruction, il a changé de langage, 

et tout en reconnaissant qu'il attendait le sieur Loiseau, "' 

M. Desmaze, procureur impériaUso», 
qui a cte combattue par M* Genaud t

 etlu
 l' 

La question principale de meurtre vol™, 
lue allirinat.vetrient par le jury

 qui a
 -°

nli 

Hc, 

tlOll. 

Bègue a été condamné aux travaux f
or

, 

ecirtélï-^ 
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p

ARl$. 
'tnnprey, colonel du 4,. 
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ILR89URES A COUTS 

VOIES DK 

!>E SARRE FAITES 

l'Ai T EXVERS 
A DES 

Dans la soirée du 30 janvier, jour du m
ar 

pereur, une espèce de terreur panique se
 r

^«>e de |v 

dix et onze heures sur la place de la ConcorrP*
11
*

1 

de l'Obélisque. Des cris de frayeur se faisai 

on se sauvait parce qu 'on voyait fuir l
es

 ent e
')te:, 

se rendre compte de l 'accident qui oecasio ■
SiUs

 e " 

ordre. Quelques personnes avaient aperçu un in'
1
 ** *k 

bre à la maki.criant très fort qu'il voulait tuer t
 re

 ̂  I 

de : c'en élan assez pour éviter de se rencont
 e

^ 
passage el songer a sa propre sûrelé.

 v 

autour de l'Obélisque, el bientôt, aux cris de •
 e fr,f

*i 

de! » vinrent se joindre ceux de : « Ou assa ■ ^ '* i
i
»'-

mes ! » En effet, une femme était tombée n
8
'"

6
'^^ 

l'Obélisque, sous un coup de sabre porté p
ar

 „* ̂  de 

et le sang coulait abondamment de la bless" 
avait reçue.

 ure
 qu'^ 

On ne tarda pas à se rendre maître de l'h 

avait commis cet acte d'une révoltante bruialit,.
0
?!^ 

rêté par d'autres militaires et remis entre les 

agents de la force publique. C'était le nommeT " 

caporal au 25' régiment d'infanterie légère t-

gymnase de la Faisanderie, près Vincennes. '
 elac

^»Q 

M. le préfet de police, informé des faits gr
ave 

r ce miiiiaire sur la ph.ee de la Concorde, trans 
e maréchal de France, commandant en chef f» 

Paris et la première division militaire, tous les do™** * 

qui lui étaient parvenus. Une instruction judiciaire f
0

* 
donnée. 

Par suite de cette information, le caporal Coud 

ivoyé devant le 2
e
 Conseil de guerre sous la • 

par 

renvoy 

ilio 

de voies de fait envers le fourrier Perennès, du a' 
m de blessures volontaires faites à des liST.*" 

Perannàs A., t. .
 %

> 1 
de li«ne, son supérieur. teSuner,t 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Benard. 

Audience du 23 février. 

TENTATIVE D'ASSASSIXAT. 

Charles François-Louis Bègue, âgé de trente ans, ca-

barelier, comparaît devant le jury sous l'accusation di 

tentative d'assassinat. Voici les faits rapportés par l 'acti 
d'accusation : 

« L'accusé aimai Lia chasse avec passion et, pour s'y li-

vrer, il abandonnait complètement le soin de ses affaires. 

Ne possédant aucune propriété, il chassait sur celles d'au-

trui et notamment sur les terres de la famille de Latour-

Maubourg, quoique la chasse en soit gardée. Ces contra-

ventions fréquemment répétées ont motivé, de la part du 

sieur Louis Loiseau, garde de ces propriétés, une surveil-

lance active qui lui a attiré la haine de l 'accusé. 

« Le samedi 16 octobre 1852, ce dernier ayant blessé 

une perdrix, la poursuivit et l'atteignit sur une pièce de 

terre appartenant à la famille de Latour-Maubourg. Infor-

mé de cette circonstance, le garde Loiseau prit des ren-

seignements pour s'assurer si ce fait pouvait constituer 
un délit. 

« L'accusé connut ces démarches et s'en irrita. Il en 

parla même le lendemain au sieur Follet avec qui il déjeu-

na, et ce dernier remarqua qu'il était en proie à une vive 

préoccupation. Ce jour là, 17 octobre, vers onze heures, 

l'accusé rentra chez lui et eut avec sa femme, ainsi que! 
cela arrivait très fréquemment, une discussion animée. 

Puis, vers midi, il sortit précipitamment en fermant avec 

violence une porte donnant sur le jardin. Il marchait très 

vite, était porteur de son fusil et n otait point accompagné 
de son chien. 

« A peine ii avait lait quelques pas que sa femme cou-

rut après lui et s'efforça de le retenir. Mais il lui résista, 

la repoussa vivement et la jeta môme à terre, après quoi il 
traversa le jardin et sa dirigea vers les champs. 

« On le vit ensuite se promener pendant longtemps aux 

abords d'un chemin sur lequel passe habituellement le 
garde Loiseau. 

« Vers une heure et demie, Edouard Bègue, et quelques 

instants api ùs le sieur Lefèvre, le rencontrent allant el ve-

nant tlans le sentier de la Grande-Passe, et retordant de 

tous cô.és; il portait son Fusil sous le bras droit. 

« Un quart d heure après, l'accusé fut rencontré et dé-

liassé, sur le chemin de Sissy à Regny, par le sieur Dollé, 

qui allait dans le marais chercher une charge de roseaux. 

À ce moment, il tenait son fusil horizontalement, la main 

droite à la poignée et le canon appuyé sur le bras gauche 

comme s'il sedispsait à ti'-er. Le témoin ne put distinguer 

si te fusil était armé, mais il remarqua que f accusé avait 
Un air hagard et les traits décomposés. 

1 
a prétendu qu'il n'avait jamais eu l'intention de tirer sur 

lui, mais que celui-ci l'ayant appelé plusieurs fois vaga-

bond en brandissant son bâton d'une ^manière menaçante, 

il avait instinctivement dirigé vers lui son fusil, dont le 

coup était parti de lui-même. Un armurier chargé de vé-

rifier si l'état de l'arme permettait d'admettre comme vraie 

celte déclaration constata qu'il était impossible que le fu-

sil de l'accusé fît feu sans qu'une pression assez forte ne 
s'exerçât sur la détente. 

« L'accusé reconnut alors qu'il était possible qu'après 

avoir armé son fusil pour se mettre en défense, il ait pres-

sé sur la détente, mais il soutient en même temps que sa 
volonté avait été étrangère à ce mouvement. 

« Ce système de défense, dit l'acte d'accusation, contre 

lequel s'élèvent toutes les circonstances du crime, ne sau-
rait être admis. 

« L'accusé a trop souvent et trop éaergiquement ex-

primé la haine qu'il portait au sieur Loiseau, et ses pro-

jets de vengeance, pour qu'on puisse admettre que la réa-
lisation de ses menaces ait été involontaire. 

« Depuis plusieurs années, l'accusé chassait presque 

constamment sur les propriétés d'autrui et bravait les gar-
des qui tentaient de l'en empêcher. 

« Si je croyais que vous me fassiez un procès, disait-il, 

il y a trois ans, au sieur Pierre Loiseau, garde champêtre 

de sa commune, j'ai deux coups; il y en aurait un pour 
vous et un pour moi. » 

« Et a l'occasion de ce même fait, il osait dire encore 

au curé de Sissy qu'il rencontrait alors qu'il cherchait à 

empêcher qu'on donnât suite à cette affaire : « Pierre 

Loiseau n'agit ainsi que parce que Louis Loiseau le lui a 
commandé; mais si on me fait ce procès, j'ai deux coups 

de fusil, l'un pour Louis, l'autre pour moi... » Or, Louis 

Loiseau est précisément celui qui, le 17 octobre dernier, 
a failli devenir victime de la haine de l'accusé. 

« Depuis quelques années Bègue fut plusieurs fois obli-

gé de transiger à l'occasion de faits de chasse commis sur 

les propriétés confiées à la garde de Louis Loiseau. Sa 

haine s'en est accrue, et, dans Je courant de l'année der-

nière, il osait dire au sieur Caplain, qui lui donnailde sa-

ges conseils et l'engageait à ne plus s'exposer à être pour-

suivi pour délit de chasse : « Eh bien, si un jour on trouve 

Louis Loiseau mort dans les champs, vous pourrez dire 

que c'est moi qui l'ai descendu. » Loin de s'apaiser avec 

le temps, celte haine n'avait fait que s'accroître, et, peu de 

jours avant le crime, la femme de l'accusé confiait à un 

gendarme, venu chez elle pour prendre des renseignements 

sur un vagabond, les inquiétudes qu'elle éprouvait. « Mal-

heureusement oui, dis»it-ej|e, avec tristesse, mon mari 

chasse depuis trois ans, et je crains qu'il n'arrive quelque 

chose ; auparavant ît était bien avec le père Loiseau, mais 

aujourd'hui ils ne peuvent plus se voir, et j'ai bien peur!» 

« Peu de jours après cette pénible confidence, ces tristes 

prévisions se réalisèrent malgré les efforts que faisait celle 

malheureuse femme pour empêcher l'accuse d'exécuter un 

crime qu'il avait dès longtemps résolu d'accomplir. » 

Tels sont les faits qui amènent Louis Bègue devant le 
jury,-

L'accusé avoue dans l'interrogaloire que lui fait subir 

M. le président qu'il était assez mal avec Louis Loiseau • 

car celui-ci ne cessait, bien plus à tort qu'à raison, de le 

menacer de procès-verbaux ; il ne nie pas qu'il ait 'cher-

ché à rencontrer le garde le 17 octobre et que, l'ayant aper-

çu, il ne soit allé vers 1 i et ne lui ait du : « Eh bien 

nous voilà tous deux ! — Passe ton chemin, vagabond' 

m'a du Loiseau. Exaspéré par ces sottises, j'ai armé mon 

Après la lecture des pièces, M. le président de Mari 
prey procède à l'interrogatoire de l'accusé qui, 

justifier, déclare qu'il était en étal d'ivresse. ' '
f 

M : le président : L'ivresse est un vice qui ne r,
etlu> 

cuser les crimes dont oirse rend coupable. Nous ail e 
tendre les témoins. 

Advienne Bodé, domestique : Le 30 janvier dernier 
du mariage de l'Empereur, vers dix heures et demie du s» 
je me promenais sur la place de la Concorde avec ma aitcs 

Léonie, âgée de dix-sept ans. Nous passions près de l'obélit-
que, regardant les illuminations, lorsque tout-à-coup j

em
, 

semis frapper violemment par derrière sur le côté gaueV' fe 
la tête. Je crus que c'était un coup de poing, mais le, , -
ayant coulé de suite, «t voyant un militaire le sabreàlaifc' 
àcôté de moi, je reconnus que c'était lui qui m'avait fn^ej 

avec son sabre. Je suis tombée lourdement, et dans Biseaute 

je me suis blessée ; j'étais dans l'impossibilité de nie relever. 
M. le président : Regardez le militaire qui est sur ce banc 

le reconnaissez-vous pour être celui qui vous a frappée? 
Le témoin : J'ai vu un militaire, mais le saisissement ; 

l'émotion que j'éprou-ai m'empêchèrent de bien le distingue 
Ce sont les personnes qui vinrent à mon secours qui pour-
ront vous dire si c'est bien lui. Il y avait un jeune ofc 
d'état-major, il fut très bon pour nous; il nous fil monter du-
une voiture qui nous conduisit chez nous, place Royale Suit 
Antoine. 

M. le pvésident : La blessure a-t-elle été grave? 
Le témoin : C'est M. le docteur Duchellet qui m'a yaasee. 

J'avais une blessure de i à 5 centimètres de longueur à cote 
de l'oreille droite. La douleur que j'en ai éprouvée m'aempe 
chée de me livrer à mes travaux habiiuels pendant une diuiiu 
de jours. 

Léonie Bodé: Le jour du mariage de l'Empereur, jeiaii 

avec ma tante sur la place de la Concorde lorsque, en tournât 
la tête pour regarder dans la direction de la Madeleine, je it 

derrière nous uu militaire qui tenait le sabre à la main, et 1* 

avait l'air de menacer tout le monde. Je le vis lever son bus, 
ce mouvement me fit jeter un cri, et au même moment ce mi-

litaire porta par derrière un coup de sabre sur la figure de 
ma tante; elle tomba, et bientôt elle fut ensanglantée. 

M. le président: Vous n'avez pas été blessée, vous, parc* 
militaire? 

Le témoin : Non, Monsieur; je me suis un peu écartée., et 

un jeune officier d'état-major, que je reconnaîtrais bien. -
précipité vers nous pour nous secourir et nous proléger couf! | 
cet homme, qui paraissait bien méchant en brandissant ** 
sabre. Quant à l'accusé, il m'est impossible de le recoins 

tout ce que je me rappelle, c'est qu'il avait un collet jaune 
comme celui-ci. 

Jenny Lafitte, brodeuse: Dans la soirée du 30 janvier, «» 
peu plus tard que dix heures, je passais sur la place oe » 
Concorde avec M. et M™

1
 Lanier et ma belle-sœur, lorsquenou» 

entendîmes du côté de l'obélisque des femmes qui j»***?
1
* 

des cris déchirants. M. Lanier nous quitta pour aller voir L 

qui se passait, et tandis qu'il s'éloignait, un miliiaire
!eu
^ 

le sabre nu à la main el brandissant son arme est venu \ 
nous en criant qu'il voulait tout tuer ce soir. Effrayées, « ' 
nous sommes sauvées toutes les trois comme une vole* 
seaux; il m'a poursuivie pendant plusieurs minutes, J?*^ 
il allait m'atteindre d'un coup de sabre qui m'aurait i*" 
blemenl démonté le cou, si l'arme en s'abattant n'avait rie-

pro videntiel s 

fusil et ai dit à Loiseau : « Répète donc encore! >• Les mê-

gatde.jé-

bras a l'ait 

mes paroles ayant été dites plusieurs fois par le 

tais tout tremblant el un mouvement de mon 
partir la détente de mon fusil. » 

L'accusé n'a pas cessé, pendant les débats, de montrer 

un paractère irascible et violent, et de repousser pur des 

démentis sans mesure toutes les dépositions qui lui pa-
raissaient un peu compromettantes. 

contré un candélabre, qui par un bonheur 
trouvé placé entre le militaire et moi. 

Le coup qu'il me portait étail lancé avec tant de '
orcJ

 L 

le choc sur le candélabre a fait éprouver à l'accusé un J 
ment de recul qui l'a fait tomber; il s'est relevé lestent ' 

il a cherché à me rattraper pour me porter d'autres Ç r 
mais j'ai pu heureusement lui échapper; je me suisre'S 

sous les galeries du Garde-Meuble. , , 
M , le président : Pouvez-vous reconnaître l'accuse i 

Le témoin : Non, Monsieur le président. , „«-Jj 
M Wyths, sous -lieutenant au 74' de ligne, élevé â ^ 

impériale d'etat-major : Je traversais la place delà Cou 
lorsque tout près de moi, à quelques mètres de distance, J^^ 

briller eu l'air la lame d'un sabre; je nie précipitai
 ie

 jjW pour ordonner au militaire de rengainer son arme, ^ 
même moment je la vis s'abattre sur la tète d'une f

el
".'7

sur
le 

poussa des cris de douleur. Celte personne était ble»** 
côté droit de la tète. Je me suis empressé de la seco

url
 ' ej| 

i-pellé par M. le président, persiste a m L'accusé, inter_ 

était en élat d'ivresse ét qu'il ne' se rappelle rien 

M. le président ; Est-ce qu'il ■
il0

'*
 Aan

*
 111 

d'ivresse? 

Le témoin 

de lui adresser des qu'estions; 
Il m'a paru dans un état tel que j'ai

 L

 dre
, 

était dans un 

cru i" u 

n'aurait pas j» rep"
1
" 

On entend ensuite le sieur Perennès, '
0U

,
ri

.'^
r

'
s()t]

tRn
l!

' 
M. le capitaine Otton, commissaire impérial, «"-^ • i> 

double accusation de blessures faites volontaire" ^ 

dame Bodé, et de voies de fait exercées sur la Y° 

d'un supérieur. ,
 u

j J'uf 
M* Dudouy a présenté la défense de l'accuse',q > ^ |e 

bonne conduite habituelle, s'est un peu oublie M j[ ri-

chef de l'Etat a donné une impératrice à la rf* „ 

commande Coudercà toute l'indulgence du Ce" 

Le Conseil, après une longue délibération, ^ 

l'accusé cou|»abIe de blessures volontaires sur (
0
a/l* 

Rodé et non coupable de voies de fait ̂ fV^'
1

' L 
Perennès, son supérieur. En conséquence, w i ^ué^

0 

saut application du Code pénal ordinaire, a cou 
derc à la peine d'une année d'emprisouneinew • 
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Lo sialhettreux avait 

>as M"' Fortier, 

! Dt». 

, io monde connaît l'histoire de ce portier qui ne 
T,ï pas donner de ses cheveux. Le m " 

toU
i cela d'excellentes raisons que n a r 

r°
U
 lie M Drullya aussi demande des cheveux. M"* 

l
1
^ a reçu de la nature une magnilique chevelure ; 

^
r
.
tie

'iie v tient précisément pan e qu'elle est mag.nhque 
nia

1miréèpar les habitués du bal de banlieue où elle va 
el
 itous les dimanches. L 'un de ces habitués surtout 

' .l iait et son admiration alla jusqu'à lui l'aire dire un 

» : M'
1
*' Fortier : <« Vous pourriez tirer un bon prix de 

jjj cheveux si vous vouliez les vendre »; compliment 

mauvais goût et passablement tiré par les chc-

■1
aS&e

 ma
j
s

qtii trahissait une pensée coupable, ainsi que 
>eU

,s allons le voir tout à l'heure. 

Drully lit donc connaissance avec M"" Fortier, il alla 

:. .cm?, assidûment, puis un jour il lui dit : « Fortier, 

Km 

I 

r i 
: du 

cuir assez assidûment, puis 

. v de tes cheveux; » la corsetiere relusa (la eorsetiere 
K U J

, toujours), Drully n'entendit pas raison; il voulait, 
S
| i| une mèche. La vertueuse corsetiere résiste plus 

^ "mais
-
 Drully se décide alors à user de ses forces 

l
l

l
'

L
'
 ja

'
Iie

. ji saisit une paire de ciseaux, et, après des vio-

"'et des soutïleis de su part, il parvientàcoupir à M"" 
ll
-"

a
'*r une mèche composée de presque tous les cheveux 

f
0

1

rl
JJ ,

l06S
édait, et sort après avoir, comme Jason, con-

qU
 i tV .ison d'or; car la chevelure de M"' Fortier est 

quis ta j j
or

^ 

y -ourt-il? possesseur de ce trésor?... Dans la cliam-

"ohuùre, sans doute, où il le pressera sur son cœur! 

j>
r
f
 s

 i
 n01))

'jl court chez un coiffeur, auquel on prétend 

q
8

' vendu les cheveux de la pauvre bile. Drully affirme 

l
u

.î |
gs a

 donnés pour qu'on lui en fasse une tresse, 

'o ni qu'il en
 st)it

; 'es coups portés à l'infortunée For 
■ „,i évidents, el c'est sur ce fait que Drully est appe sont évident lly est appe-

c'est l'amour 
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 devant le Tribunal correctionnel 
L'amour! monsieur le président, dit-il 

^
U
\T

A
k président: C'est l'amour qui vous a poussé à 

Uraiter cette malheureuse comme vous l'avez fait? 
œ

igp
r

éuenu : Simple plaisanterie, M. le président, je 
vouJs un gage d'amour. 

y le président : Voi s avez coupe tous les cheveux. 

X^'pr«'e«w : Pour qu'elle n'en donne pas de mèches à 

d'autres. , , , , • 
M. le président, a la plaignante : Vous vous êtes portée 

oartié civile, et vous demandez 60 fr. de dommages-inté-

rêts; comment expliquez-vous le préjudice causé? 

La plaignante lire une feuille de papier de sa poche et 

« L'extrême indigence où me plonge le peu de ressour-

ce que procure un travail ingrat déjeune lille, m'oblige de 

me priver aujourd'hui d'un défenseur dans la cause qui 
meconduit devant votre Tribunal. 

« J 'ose espérer que la Cour voudra bien prendre ma 

demande en considération conlre l'accusé, auquel je me 

borne a demander la valeur matérielle et réelle du préju-

dice qu 'il nia causé par une telle spoliation, en s'appro-

priaDt violemment un objet dont j'ai souvent refusé le 

double de ce chiffre, non par vanité d'une telle parure, 

mais parce que, dans un moment de misère, fruit des ma-

ladies ou de chômage, j'étais assurée de posséder là une 

sixième ressource par la vente de ma chevelure, plutôt 

quede céder aux suggestions du besoin, qui peut souvent 

conduire dans la mauvaise vote du déshonneur et de la 

turpitude une pauvre lille sans soutien et sans.... » 

M. le président : Quel est le papier que vous avez 

La plaignante : C'est mon plaidoyer, que j'ai fait faire 

par un écrivain public qui a f habitude de ces choses-là; 

il m'a dit qu'il était un ancien avocat. (Rires.) (La plai-

gnante continuant à lire) ; Persuadée, messieurs, que l'in-

térêt public et celui des hommes privés quaud il est 
juste 

»■ le président -. C'est entendu. 

Lu plaignante, continuant: « Ne sauraient trouver de 

meilleurs défenseurs que dans les honorables magistrats, 
gaidietus de nos lois... « 

'
e
 président : Je vous dis de vous taire. . 

w plaignante va continuer sa lecture, mais elle s'arrête 

*
 eill

e"dant prononcer contre Drully une condamnation 

à quinze jours de prison et à lui payer 40 francs de dom-
mages-intérêts. 

— Le sieur M..., fabricant de bijoux, qui occupe dans 

ses ateliers, situés rue Montmartre, un assez grand nom-

bre d'ouvriers, s'était trouvé obligé do congédier il y a 

quelque temps un apprenti âgé de quinze ans auquel, "in-

dépendamment de fautes d'une certaine gravité, mais 

auxquelles son âge eût pu «ervir d'excuse, il avait eu à 

reprocher en dernier lieu de* infidélités. C'était à l'époque 

du jour de l'an que le bijoutier avàit congédié cet appren-

ti, et depuis lors il n'en avait pas entendu parler, lors-

que, vers le milieu de la nuit dernière, au moment où il 

était profondément endormi, il fut réveillé en sursaut par 

un bruit qui paraissait provenir de l'atelier, auqu-,1 sa 
chambre à coucher est aliénante. 

Surpris d'entendre ce bruit, et bien certain que per-

sonne ne devait se trouver dans son logement |>ar suite de 

l'habitude qu'il a de donner vacance à lotit son monde 

durant la semaine sainte, le sieur M... se leva précipitam-

ment, et, bien que n'ayant pas de lumière, passa dans son 
atelier. 

Comme il y entrait, il lui sembla voir un corps qui se 

glissait le long du mur, mais qui presuuj'aussitôt disparut 

à ses yrux. Il se rappela, en ce ftiomèhl, qu'à portée de sa 

main devait se trouver une boîte d'allumettes el un flam-

beau. Il alluma une b mgie et procéda. à une réenfiche qui 

bientôt lui lit découvrir, blotti sous l'établi de travail, son 
ex-apprenli congédié. 

Ce jeune homme, qui paraîtrait n'avoir vécu que de lar-

cins depuis sa sortie de la fabrique de M. M..., avait vou-

lu, le croyant absent, profiler de sa connaissance des 

lieux pour commettre un vol. il était à cet effet entré à la 

tomb 'C de la nuit dans la maison et s'était tenu caché jus-

qu'au moment où, jugeant que lotit le monde était endor-

mi, il avait pu gagner un corridor sur lequel l'atelier 

prend jour par une espèce d'imposte de quatre carreaux. 

C'était par cette imposte, élevée cependant de trois mètres 

environ, qu'il venait de s'introduire chez sou ancien pa-

tron, lorsque le bruit des carreaux brisés avait réveillé 
celui-ci. 

L'ex-apprenti a été mis à la disposition de ia justice. 

(Lyon). 

DÉPARTEMENTS. 

— On lit dans le Salut public du 25 
RllÔXR 

mars : 

>< Un événement épouvantable a jeté aujourd'hui la 

consternation dans notre vilie. Voici, sur ce déplorable 

malheur, les renseignements que nous avons recueillis el 

dont nous croyons pouvoir garantir 1 authenticité. 

« Ce malin, à onze heures, M. Emile de Vauxonne s'est 

présenté dans le magasin de M. Gpfert, arquebusier, rue 

Sainl-Dominique, apportant des pistolets dont il était mé-

content et qu'il priait l'armurier de visiler. Ces pistolets 
étaient chargés. 

« Tout en causant, M. de Vauxonne faisait jouer la bat-

terie; dans un de ces mouvements, le chien lui a échappé 

el s'est abattu sur la capsule. Une explosion a eu lieu, et 

M. Gobert, qui se trouvait devant le canon, atteint obli-

quemenl à la poitrine, s'est affaissé sur lui-même, en di-

sant : « Je suis perdu! » Il s'est pourtant relevé presque 

sur-le-champ, et a eu assez de force pour gagner la pièce 

voisine. Mais, aux cris de l'armurier, aux cris de sa fem-

me, la tête de M. de Vauxonne s'est égarée; altéré à la 

pensée du malheur que son imprudence avait causé, et 

dont il s'est exagéré la gravité, l'infortuné a saisi aussitôt 
le second pistolet et s'est fait sauter la" cervelle 

« Au bruit de la double détonation, l'on est accouru; la 

rue s'est, en un clin d'oeil, remplie de monde, le magasin 

de M. Goberla été fermé presqu'immédiatement; mais des 

groupes ont continué pendant plusieurs heures à station-

ner devant la porte, s'eutretenant de cet horrible événe-
ment. 

« On comprend que nous nous abstenions de toutes ré-

flexions en présence d'une catastrophe qui plonge une fa-

mille considérable dans la plus affreuse désolation et qui 
cause à notre vilie la plus douloureuse stupeur 

« On sait que M. Emile de Vauxonne, conseiller à la 

Cour impériale, était président du conseil général et pré-
sident de la commission municipale de Lyon. 

« P. -S. Nous apprenons à l'instant et avec certitude que 

la blessure de M. Gobert n'a aucune gravité. C'est un mo-

tif de [dus pour déplorer la fatale précipitation avec la-

quelle VL de Vauxonne s'est puni d'un accident involon-
taire, » 

ÉTRANGER. 

R ELCIQUE (Bruxelles). — On sait que M. do La Rocltèja-

quelein a intenté un procès au journal belge la Nation* Ce 

procès est venu hier à l'audience du Tribunal de première 
instanee de Bruxelles. 

M" de Paepe, du barreau de Gand, avocat du deman-

deur, a donné lecture de la lettre suivante, qui lui a été 

adressée par sou client, el qui précise dans quelles limi-
tes doit être renfermé le débat : 

Monsieur, j'avais compté vous adjoindre M. Chaix-d'Esl-Ange, 
qui :ne connaît depuis longtemps, el avec qui je suis lié. Je 
croyais qu'en chargeant de ma défense un avocat français qui 
avait été mon adversaire po'ilique, coin nia député, je serais 
moins exposé à ces suiqu'ises d'audience qui sont un moyen à 
l'usagiviles gens que j.? iroiive devant moi. 

Le journal la Nation déclare, avec une insistance persévé-
rante, qu'il n'acceptera pas le débat contre M' Chaix-d'Esl-
Ange, qu'il se retirera de l'audience ; il l'annonce positivement. 
Je ne peux pas me prêtera celte fin de non- recevoir plus ha-
bile qu'honorable, puisque mes adversaires veulent rester sur 
le terrain le plus étroit de ta légalité belge. Je pense que la 
Cour Comprendra ma position, et que je ne peux vous confier 
que la défense des faits qui sont l'objet de nia plainte. 

Ces faits sont tous faux, radicalement faux. Je n'ai l'ail el 
je n'ai pu faire mienne opération qui m'ait enrichi ; il est 
trop méprisable d'avoir reçu de l'argent pour que je vous en 
parle. Je n'ai jau.ais été séparé ni de corps ni de biens de ma 
femme, ni légalement ni convenlionnellemeul. Il est entière-
ment faux que mes appointements de représentant fussent sai-
sis à l'époque du 2 décembre pour 500,000 fr.; ils ne l'étaient 
pas pour née somme quelconque. 

Je n'ai jamais été ni dépositaire ni intéressé dans une Caisse 
d'ouvriers. Autant vaudrait m'acenser d'avoir volé les tours 
de Notre-Dame. Je ne comprends pas ce qui q pu donner lieu 

nue pareille infamie. 
Je m'en rapporte à la conscience des magistrats; ma cause 

se juge et ne si: plaide pas. C'est un tissu d'odieuses calom-
nies, contre les pielles il n'y a que le déaiotiti à opposer. Vous 
comprenez, monsieur, que je ne peux, en aucune façon, con-
sentir à ce qup vous vous laissiez entraîner sur le terrain poli-
tique. Il n'entrerait dans la pensée de personne qu'un Tribu-
net quelconque [lût juger la conduite politique d'un homme 
qui prend part aux affaires de son pays. 

Malgré votre talent, vous ne pourriez pas et vous ne devrez 
pas suivre mes adversaires sur un pareil terrain. Mon procès 
n'est pas un procès politique. Si donc, monsieur, ce procès si 
simple prenait ce caractère, permettez-moi de vous dire for-
mellement, qu'en principe, ma dignité personnelle ne nie per-
met pas do me faire détendre. Je ne le ferais pas devant uu 
Tribunal français. 

Votre beau et bon pays, monsieur, renferme dans son sein 
si hospitalier des hommes qui servent de mauvaises passions. 
J'ai dû poursuivre leur organe stipendie; car les extraits de 
la Nation sont envoyés à tous mes parents, à tous mes amis, 
à mes ennemis en grand nombre. Ce sont des coups de poi-
gnard à la vénitienne. 

La magistrature belge voudrait-elle laisser impunis les for-
bans qui ont chez nies voisins un asile qu'ils déshonorent par 
leurs excès? J'ai dû demander des dommages-intérêts consi

 !
é 

rables pour les frapper là où ils sont seulement attaquables. 
Ce sera tes priver d'un succès aussi immoral que dangereux 
pour la société, qui, pour de l'argent, peut être attaquée par 
les hommes qui vendent la publicité de leurs journaux. Il n'y 
a pas d'autre moyen de les atteindre. C'est demander à la jus-
tice de faire cesser celte spéculation de scandale et de calom-
nies. 

Recevez, etc. 

(Signé) : Marquis de LA ROCHE.ÏÀQO*LEIN. 

15' mars 1853. 

M
e
 Funek, avocat du défendeur, ayant porté le débat 

sur le terrain politique, M. Je président Lelecourt ia in-

terrompu, et pour que le débat fût bien précisé, a invité 

M
6
 de Paepe à prendre des conclusions portant que l'ac-

tion avait uniquement pour objet les allaques dirigées 

conlre la vie privée. M
e
 de Paepe ayant pris ces conclu -

sions, l'affaire a été remise au 23 avril prochain pour être 
plaidée au fond, 

— B AVIÈRE (Augsbourg), 23 mars. — Hier, on a arrêté 

à Augsbourg un étranger qui logeait dans une maison 

bourgeoise. Celte arrestation a l'ait beaucoup de bruit en 

notre ville, car on assure positivement que ce serait lo 

même individu qui,. il n'y a pas longtemps , a com-

mis un vol considérable au préjudice de la banque de 

Strasbourg et qui ensuite prit la fuite; on ajoute que sou 

arrestation a eu lieu à la requête d'un employé de la Ban-

que de Strasbourg, qui serait venu ici accompagné d'un 
agent de police français. 

On affirme aussi que l'individu en question, au mo-

ment de 3on arrestation, n'aurait été trouvé nanti quo 

d'environ 7,000 IV. (Gazette d' Jugsbourg.) 

Une souscription est ouverte pour élever au général 

Abbalucr.i un monument digne de lui. La chambre des 

notaires de Paris a écrit à M. Pietri, préfet, de police : 

« Monsieur fé pYofèl, la chambre des notaires de Paris 

ayant appris i ne des compatriotes du général Abbatucci 

avaient, sous votre présidence, conçu le projet de lui éri-

ger tm monument dans son pays natal, a désire s'asso-

cier à cette pieuse el généreuse pensée; elle souscrit pour 
une somme de 1,000 fr. » 

Les pauvres malades qui sont dans la nécessité de se 

f.iiro.eouduire à l'Hôtel-Dieu manquent souvent de l'argent 

nécessaire pour payer les porteurs du brancard; lé préfet de 

police a prescrit que les porte -sonnettes seraient chargés 

do ce soin, qu'ils seraient indemnisés sur la caisse de la 

Préfecture. Le préfet, dans une circulaire récente aux 

commissaires de police,. s'exprime ainsi : 

Je vous invite à ne pis perdre de vue qnc les considérations 
d'humanité dominent les règles d'éeonomie, et que te premier 
devoir comme !e premier honneur de l'administration est de 
venir en aide, avec toutes les ressources dont elle dispose, à 
la parlie souffrante et malheureuse des populations confiées a, 
sa iulticitiide. 

liaimiJXT DE LA VILLE VF. BltOXELI.ES. 

AVIS. — Les obligations du dernier emprunt de la ville 

de Bruxelles seront délivrées à partir du 1" avril prochain, 
à raison de trois mille obligations par jour. 

Pour éviter aux souscripteurs l'inconvénient d'attendre 

on peut-être de revenir plusieurs fois, MM. Cusin, Legen-

dre et C' ont l'honneur de les inviter à présenter do suite 

à leur caisse, rue Laffilte, 27, l'engagement qui leur a été 

délivré, sur lequel on, indiquera le jour où la remise des 

obligations sera effectuée contre le paiement de 50 franc» 
pour chacune d'elles. 

— Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

parla rive droite (aux 1(2), parla rive gauche (aux heures). 

Ujur»« «le 2*arlm Uu 26 Mur* I 85», 

AU COMPTANT. 

70 90 3 )]0 j. 22 juin..... 

4 1(2 0(0 185-2.... . 103 70 
4 1 (2! Ojt) j. ii mars. — -
i 0(0 j. 22 mars 97 75 
Act.... de ta Banqus. 2660 — 
Banque foncière.... 895 — 
Société géu. uiobiL . 892 50 

FONDS ÉTRANGE r.s. 
5 0 (0 belge 1840 100 — 
Naptes (C. Rotscb.).. — — 
Eiiip. Piémont 1850. 99 — 
Piémont anglais — 
Rome, 5 Opi ). déc. . 9.9, 
Emprunt romain.... 99 

EÏC. 
FONDS DB „A VII .LK, 

Obi. de la Ville * 
Wto.'Éftp. 25mill... 1)50 
Dite, Emp. 50 milL. 1300 — 
Rente de la Ville..... 

'.laisse hypothécaire.. 165 — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVEHSES. 

— | H.-Fourn. de Mono.. 
— | Tissus de lia Maberi. 870 — 
— | Lin Cohin — — 

1 12 I Minfis^ele la Loire. . . 720 — 
1|2 | Oocks-Napoléon 257 5C 

C3EHIMS BK «EH tiOTÉS àîî VA&QUET 

Saini-Cermain. . . . . 1730 — 
Versailles (r. g.).. . . 332 50 

Paris à Orléans, . , . 1085 — 
Paris à Rouen 10o5 — 

liouen au Havre. . . . 520 — 
Strasbourg à Bàle. . . 365 — 
Nord 902 50 
Paris à Strasbourg.. 832 50 
Paris à Lyon. U-S0 — 
Lyon à la Méditera-. . 811 25 
Mon'erojtu à Troyes. 

Ouest . 

lilesmeetS-O.àGray. 
Pai'isàCaenetCherl). 
Dijon à-Besançon. . . . 
Midi...., 

Dieppe et Fécanip. . . 
Paris à Sceaux. .... 

Bordeaux à la Teste.. 
Charleroy 

Ouest de la Suisse. . 

6±2 KO 
560 — 
627 50 
345 — 

Z 

UiniNISTaATION GÉWÉHALK SX VAS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

iBJODlCiTIÔH DE TEàViîIX. 
Le lundi 11 avril 1853, à une heure précise, il 

* 'procédé par M. le préfet de la Seine, en con-
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S 'adresser pour connaître les conditions de la 
vente : A !T AK\IILXI', dépositaire d'un plan 
et des titres de propriété. (334) *' 
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pharmacie centrale (maçonnerie). — Sise 

OKDS DE IF DE ViNS TKAlTEDR 
A vendre par adjudication, en l'étude de 11, 

Dlil.AFOT, notaire à Argenleuil, 

Eu vertu d'une ordonnance de M. le juge-com-
missaire, 

Le dimanche 3 avril 1853, heure do midi, 

Le FO.\ US 1>K COMMSiKCE de marchand 
de vins-traiteur qui était exploité par feu M. Til-
ly à la barrière de Sèvres, commune de Vaugi-
rard, rue de Sèvres, 2, ensemble l'achalandage, le 
matériel et le droit au bail des lieux jusqu'en 
1881. ' 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser : A Paris, à M. Henin, 7, rue 

tourel, syndic de la faillite dudil sieur Tilly ; 

Et à Argenleuil, à M« DELLAPOIT , notaire. 
Il sera accordé dos facilités pour le paiement. 

(408) * 
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Le sécrétai re-général , 
Signé : L. D UBOST. 
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TERRE DE ÏÀKQDEDX. . 
A vendre à l'amiable, la belle TESiSilî an 

arrondissement de Moaux (Seine 
el-Marne), composée d'un château, parc, bois, fer 

me'et moulin à blé, d'une contenance de 275 liée, 
lares 35 arcs 24 centiares, à une dislance de 1 ki 
lomètre de La Ecrté-sous-Joiiarre, où les convois 
directs du chemin de 1er de Strasbourg conduisent 
en une heure et un quart. 

S'adresser sur les lieux, au sieur Hugon, garde 
Et pour les renseignements : 

A W BODD1X DE VESVRES», notaire 
Paris, rue Montmartre, 139. (398) 

C0MPA68IE DO CfiElIrt DE FER 
DE PARIS i STRASBOURG. 
Siège de la compagnie, rue de Strasbourg. 

Avis aux actionnaires. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le jeudi 28 avril 
prochain, à trois heures précises, dans la salle 
llerz, rue de la Victoire, 38. 

^es actionnaires propriétaires de 40 actions qui 
eu'enl assister ou se faire représenter à cette as-

semblée sont invités à venir déposer leurs titres et 
retirer leurs cartes d'admission au siège de la 
compagnie; du 4 au 13 avril, de midi à quatre heu-
res. Aux termes de l'article 36 des statuts, les dé-
pôts devront être effectués quinze jours avant l'épo-
que lixée pour l'assemblée générale, le délai du 13 
avril est de rigueur. 

.es actionnaires propriétaires de 40 actions, et 
lont les titres sont déposés dans la caisse de la 
■ampagnie, pourront retirer leurs cartes jusques 

et y compris le mercredi 27 avril, sur la présenta-
tion de leur certificat nominatif de dépôt. 

Conformément aux prescriptions des articles 33 
et 41 des statuts, MM. les actionnaires s ait infor-
més que l'assemblée aura à délibérer extraordinai-
reuient sur l'institution d'une caisse de retraite 
pour les employés et agents de la compagnie; 

Aux ternies de l'article 33 des statuts, la délibé-
ration sur celle proposition ne sera valable qu'au-
tant que l'assemblée réunira au moins le cinquiè-
me du fonds social (soit 50,000 actions). 

Conformément aux dispositions de l'article 36 
des statuts, MM. les actionnaires anglais qui veu-
lent assister ou se faire représenter à celle assem 
b'éo pourront également déposer leurs actions i 
Londres, avant le 13 avril, chez MM. de Rothschild 
el C

s
, banquiers de la société. (1U251) 

Ville d« ParlM. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en ta chambre des notaires de Pa 

ris, le 5 avril 1853, par tll"' Camimir et 
OKI.AIMIi.ME, des 4" et S* lots restant à ven 
dre des TERUAINS» quai Saint- Pau I , ii Paris 
d'unis superficie, Ici", de lit) mètres 91 centime 
très, et le 2' de 138 mètres 8 centimètres environ 
ces deux lois pourront être réunis. — Mises à prix 
4* lot, 9,000 fr.; 5

e
 lot, 1 1 ,0u0 fr. —Une seule en 

chère su llira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le pl un et prendre oon 
naissance du cahier des charges, à M Cattlmlr 

XOE1.. notaire à Pans, rue de la Pais, 17. 
I P (428) * 

CH£î E FER DE 
SCEAUX. 

MM. les actionnaires de la Compagnie n nu-

it y m • «lu ciiemia «le fer «le thtrit si 

Sceaux sont invités à se réunir en assemblée 
générale extraordinaire le lundi 18 avril 1853, à 
trois heures de relevée, chez Lemardelay, rue lli-
clielieu, 100, pour délibérer sur plusieurs ques-
tions d'amélioration' et d'avenir qui intéressent la 
Compagnie, et notamment : 

1° Sur l'augmentation de la durée de conces-
sion de la Compagnie, qui prendra dqsorlnais la 
dénomination de Compagnie «lu cliemin 
«Se (mr tic 8'aris à Orsay ; 

2° Sur le prolongement du chemin actuel jus 
qu'à Orsay ; 

3° Sur l'emprunt nt'-cessaire pour exécuter la 
portion des travaux qui doivent rester à la charge 
de la Compagnie. 

Les actions au porteur devront être déposées 
dix jours à l'avance entre les mains de M. Barla 
lier, secrétaire delà Compagnie, place de Rivoli, 

dont le bureau est ouvert tous les jours, de dix 
heures à deux heures, (10253) 

285 — | Grand'Comlre . 

Lu Pâte Aiibril, pour faire couper les rasoirs, se vend 
chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Parmi les substances alimentaires propres à conserver la 
saulé ou à la rétablir, nous croyons devoir indiquer le cho-
colat. 1 N-VWI—

 :
v t-mi-u iigiFirr.aa— 

, P" des mieux préparés et qui mérite plus particulièrement 
l'attention des amateurs et des malades est, sans contredit, le 
chocolat Ménier, M. Méuier est un fabricant consciencieux' il 
a atteint la plus grande perfection. Ses paix, très modérés,' ne 
sont diltéreticiés que par le choix des cacaos, car toutes les 
qualités, qu'il no vend qu'au commerce, sont également pures, 
exemptes de mélange, 

— Pour la réouverture, lundi, à l'Académie impériale de 
Musique, la 341° représentation de Rohert-ie-Diahle; Guey-
mard, Depassio, M"'" Poinsotet Laborde rempliront les prin-
cipaux rôles. 

Cette maison, dont les nombreuses relations, ac -
quises depuis vingt, ans la mettent à même de né-
gocier proniptement les affaires qui lui sont con-
fiées, se charge de l'achat et de la vente des tonds 
de commerce, maisons de campagne et autres im-
meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

DE FER DU fiOKD. 

M, DÉSIRABODE, 

CHEMIN DE FER DE PARIS A : 
. SCEAUX. 

MM. les créanciers porteurs d'obligations de la 
«tut lélé anonyme «lu Ci»eu»Iu «je IV 
«le Vnvi» a Sceaux sont invites a se réunir 
en assemblée générale extraordinaire le mercredi 
0 avril 1853, à trois heur s précises, chez Lemar 

delay, rue Richelieu, 100, pour délibérer sur une 
communication du conseil d'administration de la 
Compagne relative au prolongement de |!ourg-la-
Reine a Orsay. 

' Les caries d'admission seront délivrées, jus-
qu'au mardi 5 avril inclusivement, chez M. llar-

Uljer, secrétaire de la Cumoagnie, plai e de Ri-
voli, 3, tous les jours, de dix heures a deux heu-
res, sur la présonlatiuii des litres. 

Le conseil d'administration de la compagnie du 
chemin de fer du Nord a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires de cette société que l'assem 
blée générale près. rite par l'article 3i des statuts 
est convoquée pour le 3d avril 1853, à trois heures 
do relevée, à la salle Sainte-Cécile, rueiiç UChaus-
sée-d'Anlin, 49 bis. 

Conformément à l'article 33 des statuts, il faut, 
pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 
être possesseur de quarante actions au moins, el 
avoir déposé les titres et les procurations à Paris, 
au siège de la société, à l'embarcadère clos Saint-
Lazare, ou à Londres, chez MM. N.-M. Rothschild 
eltils, avant le 13 avril 1853. (10257) 

PRODUCTION DE TITRES. 
-M. IIEWISI, rue Paslourcl, 7, commissaire a 

l'exécution du concortlal du sieur Jean-Marie 

AHICEE.ET, entrepreneur de bàiinieuls à Cha-
ronno, rue Saint-Germain, 31, a l 'honneur do pré-
venir MM. les crouncieis qui n'utu pas encore pro-
duit leurs titres de créances, de vouloir bien lui 
faire celle pro luclion dans lo délai de dix jours à 
compter d'aujourd'hui, faute do quoi ils ne seront 
point compris dans la répartition de dix pour ceni 
provenant île la réalisation de l 'actif. (lui'ii) 

FOMDS&GOMEKCu&llfflEDBLE*. 
MM. EM'I'lIIAE et C, 6, place de la Bourse. \ 

médecin-dentiste, place 
, en une SEULE SÉANCE des 

pièces d'une à six dents, qu 'il GARANTÎT pour 10 ans. 
Cette garantie ne s'applique qu'aux ti dents de de-

vant, les autres ne pouvant ôlre fixées que par les 

procédés ordinaires. Son EAU nENin-iucn blanchit 
les dents, arrête la carie et enlève la douleur. Elle 
se trouve en dépôt dans toutes les villes, chez les 
principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Paris, 
à son domicile, Palais-Royal, 154. (10200) 

B i nCALAURÉAl, droit, langues. M. AIÎDRAV, li 

Au cencié de IWeaJ. Vaste local, biblioth., dix,, 

proies. Hue dos Malhurins-Sorbomie, 18, Paris 

 (1021 (i; 

Il ne se lait rien de m*e»/
X)

 p
OI

,r la IIK%I TK 

la SOEïiHTE, 1, VACIlVffN de n*,tra eï, 
d ôler, que les SENTIERS PERFECTIONNÉS (en 

OSAXOllRS MINERALES et NATURELLES) du »' EM-

MANUKI., rue St-Honoré, 297. Ils ne nécessitent 
m extraction de racines ni autres opérations dau-

oureuscs, et peuvent être livrés DANS LES 21 HEURES, 

même séance tenante! pour les six DENTS DE DEVANT. 

 (i0225) 

; SmOP",Nc ,s ,7DËHARÀMBURÊ^ 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remhie pour guérir les rhumes, toux ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies dénoi-
trine. IL St Martin, 321, et dans les princip. villes 

 (10237) 

MALADIES DES FEMMES. T?iT^ 
CACHAI ELLE, maitresse sage femme, professeur 
u accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines; ; guérite* prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inllamma-
Hons cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-
ment, déplacement, cunses fréquentes et tou-
jours ignorées ilo la sle.i-ililé, des langueurs, pal -
pitalious, débilités, faiblesses, malaise nerveux 
maigreur, et d'un grand nombre do maladies ré-

puiéos incurables. Los moyens employés par M"" 
L ACUAPELLE , aussi simples qu4it%Jttibtes, sont le 
résultat de 25 années d 'études et d'observations 
pratiques dans le iraitemeul spécial de ces affoc-
lious. Consultations tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Monthabor, 27, pros les Tuileries. 

(1W75) 
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VIDEGOQ FILS AINE, éditeur, 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE » COMMERCIALE, 
Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timbre 

et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, par M. BIOCIIIî, doc-

teur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. — 3' édition; augmentée, 

1850-52. 6 forts vol. in-8" imprimés sur papier collé., — J'rix : 48 fr. 

FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, 00S5KÏÊÏÏ" 
Contenant dans l'ordre alphabétique les modèles : 1° de tous les actes de procédure 

civile, commerciale et criminelle avec leur tarif; 2° des actes sous seing privé de 

l'usage le plus fréquent, suivant le dernier état de la jurisprudence el la prati-

que la plus généralement adoptée et la plus récente, mis en rapport avec le Dic-

tionnaire de procédure civile et commerciale, par 1<B llfiMB, 1852. 1 vol. 

in-8°. 7 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX ET DE POLICE. 
ou Manuel théorique et pratique en matière civile , crimi-

nelle et administrative, contenant la jurisprudence, l'opinion des au-

teurs, le timbre, l'enregistrement, le tarif, les formules; suivi d'un Code delà 

justice de paix, à l'usage des juges, suppléants, greffiers, huissiers près les Tri-

bunaux de paix et de police, par I.E MÊME ; 1851 52. 2 vol. in-8° de plus de 

1400 pages. — Prix : 16 fr. 

"âîSS? LES CODES DE L'EMPIRE FRANÇAIS, 
Contenant la Constitution du 14 janvier-25 décembre 1852, les décrets les plus ré-

cents, une nouvelle corrélation des articles des Codes, un supplément par ordre 

En envoyant un mandat inr Paris ou la poste et en ajoutant 1 

libraire de la Cour de cassation, I, rue Soufflot, près 

alphabétique (et par ordre chronologique depuis le 2 décembre 1851), renfermant 

toutes les lois usuelles et une lable générale des matières, par A.-E. TEUEET, 
avocat à la Cour impériale de Paris —1 vol. in-8", prix : 8 fr. 

LES MÊMES, 1 vol. in-18 : 5 fr. 

LES MEMES, 1 vol. in -38 : 5 fr. 

CODES FMîiCâlS ANNOTÉS.. . 
Offrant sons chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisprudence et de 

la législation, par 'MM. VEUI.ET, 1»*AIIVIEE«EB*», avocats à la Cour im-

périale do Paris, et SIJliPICY, procureur impérial.—Nouy.édit,, mise au cou-

rant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. 2 très gros vol. : 40 fr. 

la Faculté de droit de Paris. 

lation commerciale et maritime et tous les documents relatifs aux-

MM. TE IJ I.ET, avocat ii la Cour impériale de Paris , et CA*»»*
1
*. ta 

secrétaire de la présidence du Tribunal de commerce de' la Sel, „ ^«l.lv 

,12fr. 0 '-~l'ri
x
7' nuel : P. ris, 10 fr.; la province, 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE 
ftil de documents, édits, lois, décrets, ordonnances, arrêts el 
Flot ut r>ii<niitoïrAti miiiictt>ripllps: f-onr-orn-jnt In .■ 

M-

Ou Recueil 

d'Etat et circulaires ministérielles concernant la juridiction' 

MANUEL DES AGENTS COISULÂIRES
 ET

^K£R
S

, 
Suivi d'un Appendice, contenant le droit des gens des agents diplomatiques el con-

sulaires, les conventions consulaires internationales, les traites de commerce et 

de navigation conclus entre la France et tous les autres Etals, ainsi que les con-

ventions pour la garantie de la propriété littéraire el les œuvres d'art, et la juris-

prudence maritime et consulaire; public sous les auspices d'un ancien consul gé-

néral, ministre plénipotentiaire, par M. M !>Iti;i II.. (Cet ouvrage se recom-

mande spécialement aux capitaines de vaiss au du commerce, aux armateurs, 

navigateurs, magistrats, etc.) — 1 vol. in -8°, prix : 8 fr. 

JOURNAL DES TRIBUNAUX DE COMMERCE, 
Renfermant l'exposé complet de la jurisprudence et de la doctrine des auteurs en 

matière commerciale, suivi des Archives (.'«insulaires, contenant la légis-

te, par volume, on recevra franc de port pour toute ia 

^
u

 Ciiii 

suivi d'un Formulaire de tous les actes, ordonnances, procàs-verbaux'
n

"'
ltrt

'
9!

e 

les plus usuels du ministère des juges, par M. CA»«K, ex -secrétaire
1
 '"' 

sidence du Tribunal de commerce de Paris. — o" édition précédée de 1 '
a
 W. 

bilité centrale des faillites établie au Tribunal de commerce de l» « ? 1 

in-8». 7 fr. 50 c.
 Seitle

. 1 ,o. 

ÉLÉMENTS DU DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATir 
Ou Exposition méthodique des principes du droit public positif, avec l'i i ' i 

des lois à l'appui, par M. FOl't'.VRT. professeur de droit admini i ICâll<>n 
Faculté de Poitiers. 4 vol. in 8°. 27 fr. 50 c. *W| , 

TRAITÉ DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 
Ou du conllit des lois de différentes nations en matière de droit privé ' 

EOEESX, avocat à la Cour. 1 vol. in-b". Prix : 9 fr. ' f Jr
 H 

DICTIONNAIRE DE DROÏT PURLIC ET ADMINISTRÂT 
Par MM. AliBI ^I EE KAT 1>E MACiSflTOTet Bll AUT »li|, lîî* l *I , 

2 vol. grand in-S°. 20 fr. ' 

France.—Facilitas de paiement pour les personnes 

OCOL 
DE LA 

CONFISEBIE vrIE 
BREVETÉS» S. ». D. Ci. 

La Confiserie hygiénique fabrique deux sortes de Chocolats. L'un, qui est sa propriété exclusive, a reçu le nom de CHOCOLAT 
Bl-NUTRITIF, parce qu'il contient des aliments alibiles empruntés au jus de poulet, et rendus complètement insipides au moyen de 

procédés particuliers. Ce Chocolat convient principalement aux estomacs faibles et aux tempéraments délabrés ; il est d'une digestion 

f extrêmement facile. — L'autre, nommé CHOCOLAT HYGIÉNIQUE, se recommande par les soins minutieux avec lesquels on éloigne 

g, de sa fabrication tout ce qui n'est pas strictement conforme aux règles de l'hygiène. 

Ces Chocolats se vendent depuis 1 fr. 90 jusqu'à 4 fr. &U le lf@ kilogrammes 

DÉPÔT CENTRAL^ LA CONFISERIE HYGIÉNIQUE, 40, RUE VIVIENNE, ET DAWS TOUTES X.BS MAISONS SPECIALES 
SE LA FRANCE ET SE L'ÉTRANGER, 

Où se trouvent la PAIE et le SIROP HHTRITIS1 DE LAB. 01 et toute espèce de Boubous. M0255) 

DENTIFRICES LAROZE 
L'ÈlIxlr au Quinquina, Pyrètlire et 

Gayme est reconnu d'une supériorité incontestable. 
i» Pour conserver aux dénis leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lissement, de ta tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires; 

2o Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécilicité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement le» douleurs ou rages 
«le iKMit». 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrélarc etgayac, el de plus avant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l'empécUc de s'allacber 
aux dénis , el prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'aneM^AUiîïSW! 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Éliiiretde Poudre. 1 f. 95 o. 

Les six flacons pris à Paris Cf. 50e. 

Paris, J.-P. LAUOZE, ph. r. Jie des-rclits-Chaaips, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS. 

VlOltiO) 

0RFÉV 
ARGENTEE ET DOREE PAR LES PROCEDES ELECTRO-CHIMIQUES 

iS, Boule t'aitt «les Italiens, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

*8, 

MAISON SPÉCIALE DE ¥ 
î>* Vortivvme fabriqua par MXÊ\, €1). CljvigtofU' et 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l 'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGENT.^ 

0C0LAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, jj 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. \ 

Il n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquisune réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT HENICB. Kn effet, n'est-il pas le premier 

qui , par son bas prix et sa qualité , ait été mis à la portée de tous ? Il offre ce que 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ali-

mentai ion saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma-

tières premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur 

hydraulique;' et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

des quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu 'au pesage et an moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la niain de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT BÏENÏER se recommande par 

ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé 

dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de la 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent 

sa supériorité. 11 défie toute concurrence loyale. 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 

( 3:505 j 

SANTE. le 1/2 kilo. 
due demi-Ane (pap" blanc ). îfrSOe. 

— fine ( — jaune ). 2 »» 

— fine supérieure ( — chamois). 2 

— surfine ( — rose ). î-
— par excellence ( — bleu ). 4 

50 

VANILLE. le 1 /2 È'o 

Qualité demi-fine 

— line 

— fine supérù 

— surfuie 

(pap- vert ). 2fr. ».e, j 

( - orange ). 2 50 

1 - lilas ). 3 >. » -J 

( - brouté ). 3 60 i 

( - bl. glacé). 4 , 50 

l.c Chocolat Menler se trouve dans toutes les villes de Franoe et de l'Étranger. 

Lu» publicatlou légale «les Actes rte Modèle «ait obligatoire, s» iv.tr l'année I8S :S, dans Sa « %.'&m l'TK IKfi* râllilîJ V 1UX, LE MttOlT et le JOUIlMIi CSiiSÉKASi U'APiVICUBift. 

V t Mit» mobilière*. 

VEHT18 rAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place de la commune de La 
Chapelle. 

Le 'iT mars. 
Consistant en tables, buffet, com-

mode, glace, etc. (424) 

lin l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, rue ttossini, 2. 

v Le 28 mars. 
Consistant en laides, chaises, gué-

ridon, armoire, bureau, elc. (420) 

Consistant en chaises, tables, ri-
deaux, commode, etc. (ris) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Chàleau-d'Eau, 20. 

Le 28 mars. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, commode, chaises, elc. (427) 

«Oi il lift. 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le dix mars mil huit cent 
cinquante-trois par MU. : 

Claude-Victor Richard, avoeal. à 
la Cour impériale de Paris, y de-
meurant, cité Gaillard, 7; 

Louis-Adolphe Cochery, avocat à 
la Cour impériale de Paris, y de-
meurant, rue Haillon, 5 : 

Charles-Marie Tissol, avoué près 
la Cour impériale de Paris, y de-
meurant aussi, rue Ncuve-Sainl-

Augustin, 58 ; 

Tous trois arbitres-juges des con-
testations sociaies élevées cuire : 
Le sieur Pierre PAiLIUL, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 
la Pépinière, 39, d'une part, 

Et premièrement le sieur Jean-
Eliennc BERCE, négociaul, demeu-
rant à Paris, place Laborde, 11 ; 

Deuxièmement le sieur Cil APS AL, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Pclil-llurleur, 5, d'une autre 

part ; 
Déposée pour minute au greffe de 

«•e Tribunal, suivant acte en date 
<tu quatorze mars mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
vingt-trois dudil, folio 102, ea*e a, 
jiar Découches qui a perçu quatre 
lianes cinquante-cinq centimes, 
tendue exécutoire par ordonnance 

«le M. le président de ce Tribunalen 
<Iate lin quinze dudil mois, enre-
gistré à Paris le vingt-trois cou-
rant, folio 94, verso, case 5, par 
liecourhes qui aperçu Irois francs 
■et trente cenliines, le décime com-
pris; ladite sentence aussi enregis-
trée à l'-aris le vingt-trois murs mil 
iliuii eeul cinquanle-lrois, folio 91, 

ii eclo, cases 5 el suivantes, par De-
Kiuurbes qui a gfcrç u quarante-cinq 
lianes soixante-seize centimes, le 

idéi'lme compris, 
Il a été exil ait ce qui suit : 
far ces mol ils, 

IDécltvre ia société tonnée le trois 
■mai mil huit cent cinquante, par 
acte enregistre, entre tierce, Pâturai 

KM Chtpsal, dissoute à partir du 
ojix-neuf janvier dernier ; 

Nomme M. Isi Un e Miquel, avocat, 
■ tiviueurant à Paris, rue des Moulins 

1 4, liquidateur de ladite société, à 
l'effet d'accomplir toules les opéra-
tions delà liquidation, et notam-
ment de se faire remettre les livres 

et documents appartenant à ladite 
société, d'établir le compte respec-
tif des parties audit jour dix-neuf 
janvier dernier, el de réaliser l'ac-
tif social au mieux des intérêts des 
partit 8. 

I. MIQUIX , avocat, rue des 
Moulins, H. (6 ,i2l ) 

Etude de M* PETITJKA , agréé au 
Tribunal de commerce de la 
Seine, 1 64, rue Montmartre. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait à Paris le vingl-trois mars mil 
tiuil cent cinquanle-lrois, en deux 
originaux, dont l'un sera remis à 
M. DONNEAU, ci-après nommé, el 
l'autre, pour les actionnaires, sera 
déposé en l'élude d'un notaire au 
choix du gérant; '' 

Ledit acte enregistré à Paris le 
vingl-qualrc mars mit huit cent 
cinquante-trois, folio 86, recto, ca-
se t, par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits, dixième compris, 

Il a été, conformément à la loi, 
extrait ce qui suit : 

Entre M. Constant-Adolphe D011-

neau, rentier, demeurant à ltruxel-
les, rue de la Poste. 27, d'une part, 

ht : 1» plusieurs commanditaires 
dénommes audit acte ; 

2° Et tous ceux qui adhéreront à 
la société ci-après et en devien-
dront actionnaires, d'autre part, 

Il est formé une société commer-
ciale en nom collectif à l'égard de 
M. C.-A. Douneau, cl en commandi-
te par actions à l'égard des autres 
parties, pour: 

i" La création, à Paris et dans les 
principales villes de France , de 
Belgique et de Hollande, de comp-
toirs destinés uu commerce, à la fa-
brique et à l'Industrie agricole, cl 
devant escompter principalement 
le papier de commerce et les fat tu-
rcs de ses commanditaires et des 
assurés de la Sécurité commerciale 

à l'exclusion de toutes autres com-
pagnies ; 

2» La création d'une assurance 
mutuelle, entre tous les lits comp-
toirs, conlre les perles résultant de 
leur exploitation ; 

3° Enfin, l'exploitation elle-même 
d'un comptoir de la ville de Paris. 

La durée de la société sera de 
viugt-einq années, qui eoimnence-

10.0J i» courir le cinq avril mil huit 
cent etisquantè-trois. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Richelieu, 92. 

La sociélé prend le nom de : Ban-
que du commerce international. 

La raison el la signature sociales 
seront: DONNEAU et C*. 

La sociélé sera gérée et adminis-
trée par M. C.-A. Donneau. 

Il pourra, sans le concours de la 
société, s'adjoindre, par une décla-
ration qui sera publiée conformé-
ment à la loi, Ici autre associé gé-
rant qu'il jugera convenable, el 

dont le nom sera adjoint à la raison 
sociale. 

Les présents statuts seront appli-
cables, dans ce cas, à ce cogérant; 
mais les gérants devront s'entendre 

entre eux sur le partage des avan-
tages faits à la gérance et des obli-
galions slatulaires qui lui sont im-
posées. 

Ils pourront s'adjoindre un co-
directeur. 

Les fonctions de codirecteur n'en-
traînent ni les avantages, ni lares-
ponsabililé de la gérance, qui con-
serve toujours sa complète auto-
rité. 

Le gérant aura seul ta signature 
sociale, dont il ne. pourra faire usa-
ge, même à peine de nullité à l'é-
gard des tiers, (lue pour les opéra-
lions pour lesquelles la sociélé esl 
constituée. 

M. C. Donneau apporte à la socié-
lé, indépendamment de son indus-
trie personnelle, les études et les 
travaux auxquels il s'est livré pour 

l'organisation tout entière delà pré-
sente société. 

11 aura droit, à raison des frais 
faits jusqu'à ce jour, à deux cenls 
actions libérées. 11 devra laisser 
dans la caisse sociale deux cents ac-
tions affectées a la garantie de sa 
gestion, et, comme telles, inaliéna-
bles. 

Le gérant aura seul la direction 
intérieure et extérieure des affaires 
de la société ; seul il est responsa-
ble; il fait, sous le contrôle d'un 
conseil de surveillance, tous les ac-

tes d'administration qui ont rap-
port aux opérations de la sociélé 
il nomme et révoque tousles agents 

qu'elle emploie et lise leur traite— 
ment; il peut traiter, transiger et 
compromettre dans toutes les "affai-
res de la société. 

Le décès, la démission ou la révo-
cation du gérant n'entraîneront pas 
la dissolution de la société. 

Le capital social est fixé à cin-
quante millions île franes, repré 
scnlés par cinquante mille actions 
de mille francs, dont, l'émission se 
fera en cinq séries de dix mille ae 
lions. 

Il ne sera émis quant à présent 
que la première série. 

Le gérant, avant l'émission des 
séries suivantes, devra en donner 
avis, par une insertion dans les 
principaux journaux de Paris, de 
Bruxelles et d'Amsterdam , aux 
souscripteurs des actions émises 

Ces souscripteurs auront le droit 
de souscrire, préférablenient à tous 
autres, les actions des nouvelles 
émissions, et ce au prorata des ac 
lions dont ils seraient propriétai-
res à ladite époque. 

Huit jours après cet avis donné, 
le souseriplcur qui n'aura pas fait 
connaître sa détermination sera 
considéré comme renonçant à cet 
avantage. 

Le capital social est destiné à ga 

ganlir: 
i" Jusqu a concurrence du cin-

quième, sous le nouyle fonds de ré 
serve, les perles de fous les comp 
loirs; 2" pour le surplus, à faire l'a-
ce aux opérations du comptoir de 

Paris. 
La portion du capital de garanti 

sera employée en renies ou en cf-
retspuulics: celle destinée à l'ali-
mentation du comptoir de Paris 
devra cire représentée en valeurs 
du portefeuille ou en espèces. 

Les actions seront nominatives ou 
au porteur, au choix des actionnai-
res. Elles ne pourront néanmoins 
Être converties en actions au por-
teur qu'aprè- leur entier versement 

Les litres d'actions ne seront dé-
livrés par le gérant qu'après qiie le 
montant en aura été intégralement 
versé dans la caisse de la société, 
dans les délais qui seront ci-après 
fixés; jusque-là il ne sera délivré 
qu'une promesse d'action négocia-

ble, et donnant droit à une déli-
vrance d'action. 

Tous ceux qui ont souscrit pr imi-
tivement ou possédé des actions 
demeureront responsables de la 
totalité des versements. 

Le prix des actions sera payé par-
quart, de trois mois eu trois mois, à 
partir du jour de la Souscription ce 
i'aelion. 

A défaut par l'a 'iioniia're d'effec-
tuer ce versement dans te mois qui 
suivra l'échéance du terme, H de-
meure stipulé que l'action se trou-
vera, à la volonté seule du gérant, 
annulée de plein droit, après une 
simple mise en demeure, constatée 
par insertion dans les journaux ju-
diciaires de Paris, el non suivie 
d'effet. 

La promesse d'action ainsi annu-
lée à l'égard dudil possesseur pour-
ra êlre négociée par la gérance. 

Dans le cas où la vente laisserait 
un déficit à couvrir, le souscripteur 
et. les possesseurs successifs demeu-
reront solidairement responsables, 
sans pouvoir réclamer l'excédant 

du produit, s'il y avait lieu. 
Kn tous cas, les versements effec-

tués demeureront acquis à la so-
ciélé à litre de dommages-intérêts. 

Les actions au porteur seront 
transférées parla simple tradition 
du titre. 

A l'égard des actions nominal 
ves, le transfert ne pourra en avoir 

lieu due par une déclaration fuite h 
cet effet sur un registre spécial qui 
sera constamment au siège de la 
sociélé. 

La société et la gérance ne se 
ront dans aucun cas responsables 
soit envers le cédanl, soit, envers 
le cessionnairc, des conséquence: 
du lransfert.de l'individualité ou de 
la capacité des parties contractan-

tes, le concours do la sociélé au 
transfert n'ayant d'autre but que 
rte lui faire connaître le nouveau 

titulaire de l'action. 
Pour extrait conforme :, 
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AVIS. 

Les eréauclers peuvent prendre 
gratulten.out au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fait 
lltes qui les concernent, les samedi* 
it dix à quatre heures. 

S'ait lUt .'iia 

DBCLAHATIONS UE r UI.UTSS. 

Juijeinens du 25 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provi\oire°nnul l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DIEUDONNAT fils (Fer-
dinand), mécanicien, rue Fontaine-
au-ltoi, 58; nomme M. boudante ju-

ge-eommissaire, et M. Lefrançois 
rue de Gratnmonl, 16, syndic pro-
visoire ;N"° 10S8 1 du gr.). 

C .PtVoOATfOaiS »E CUKAKCIEHS 

Sont invités â ;e rendre au Tribunal 
de a imnerce de Parii, salle des as 
sembUti de* taillitts , MM . les créan 
ciers : 

CONCORDATS. 

Du si eurFELTESSE (Auguste-Phi-
lippe), nid de nouveautés, à Clicby-
la-Garenne, rue de Paris, 86, le 31 

mars à 9 heures (N° 1057 s du gr.); 

Du sieur I ETAHTltE ( Gabriel-
Eloi), boucher, à La Chapelle-St-
benis, rue (les Tournelles, 11, le 1» 

avril à 11 heures (N" 10786 du gr.); 

Du sieur BERGEitOT (Auguste), 
négociant, rue du Faub.-St-ttonoré, 
1/ 4, 1 i 1» avril à 3 heures (N° 10097 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'Ctal de la faillite et délioe-
rer sur la formation du concordat, 
'>u, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m état d'union, el, dans ce dernier 
cas, être immédiatement cansullei 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du ri?n 

placement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el te failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

RliYÏISIiS A HUITAINE. 

Du sieur IÏOUVUET (Edme-Syrn-
phorien), md de bois, rue d'OJrh, 
36, le 1" avril à 1 heure (N° 10487 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il » a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

rnooucrioix DE TITRES. 

Son! invités d produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres decréances, accompagnai 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, au 
les Créanciers : 

Du sieur BOURG, md de cuir-
pas*-. SI -Nieolas ,7i), entre les mains 

de M. Leeoittte, rue de la Uichodié 
re, 5, syndic de la faîflllo (N» 10819 

du gr.); 

Pour, en conformité rf« l'article 499 
le la loidu 28 mai 1831 , être procède 

à la vérification des cri.ncet, qui 

commencera immédiatement aprét 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMI'TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs CEilF, 
CAEN et C«, négociants, rue Hau-
levilte, 11. 55 , sont invités à se 
rendre le c avril à 12 h. précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, Conformément à l'arti-

!e 537 du Code de commerce, en-
tendre le eomple délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs (onctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de> 
syndics (N" 9 173 du gr.). 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété ROUSSEAU et CHAULES, nids 
de farines, rue Jean-Jacques-Uous-
seau, 3, composée du sieur Marte-
Philibert Rousseau, rue des Vieit-
ies-Etuves-Sàiut-Honoré, u, el du 
sieur Charles , décédé, en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 30 mars à II heures préci-
ses, palais du Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
ries assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la Vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 10361 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

BT connu IONS SOMMAIRES. 

• Concordat LAV1ALE. 

Jugement (lu Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 mars 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 18 février 1853, entre 
le sieur LAVIALIÎ (Antoine), apt?rê-
leur el lamineur en cuivre, rue de 
Bretagne, 49, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur l.aviate, par ses 

créanciers, de 75 p. 1 00 de leurs 

créances eji capitaux, inlérêls el 
frais. 

Les 25 p. 10e non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, pour 
le premier paiement avoir lieu le 18 

février 1851 et ainsi successivement 
(N° 10571 du gr.). 

Le sieur Breuillard, rue des Mar-
tyrs, 38, commissaire à l'exéculion 

d 1 concordat -

Au moyen de quoi, libération en-
tière du sieur Bâton (N« 10643 du 

gr.). 

Concordat BATON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce rte la Seine, du 14 mars 

1853, lequel homologue le concordat 
passe le i" ,
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sieur BATON (Louis), md de vins, 
rue aux Fers, 4, et ses créanciers 

Conditions sommaire*. 

Abandon par le sieur Italun, à 
ses c réanciers, du fonds do com-
merce de md de vins de la rue aux 
fers, i, ensemble du droit au bail, 

des marchandises, ustensiles cl mo-
bilier industriel en dépendant. 

Concordat GENTIL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 décembre 
1852 , lequel homologue le con-
cordat passé le 2 septembre 1852, 

entre le sieur GENTIL (François-
Xavier), tab. de produits chimi-
ques et de papeterie, à Alfort, rue 
de Crelcit, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gentil, par ses 

créanciers, de 00 p. 100 de leurs 

créances en capitaux, intérêts el 
frais. 

Les 4o p. leo non remis, payables 
par le sieur Gentil : 6 p. 100 dans 
un an, 6 p. 100 dans deux ans du 
jour du concordat, et 7 p. 100 dan* 
Irois, quatre, cinq et six ans du mê-
me jour, et ce au domicile du sieur 
Duli'ich, rue de Ménars, 12. 

Conditions particulières relatives 
au bail énoncé au concordat. 

Le sieur Lefrançois, rue de Grain-
mont, 16, commissaire à l'exécution 
du concordat (N" 9812 du gr.). 

rue N«-de-la-Fidélilé, m > " 

dj gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 mars 1853. 

lequel reporte au 14 avril 1 sis l'é-

poque de la cessation des paie-
ments du sieur MAZEAUD, ancien 
md de châles, rue du Faub. -SI -De-
nis, 27, fixée provisoirement, par le 
jugement déclaratif de la faillite 
dudit sieur Mazeaud, au 13 avril 
1852 (N° 10108 du gr.). 

AfSIKILKEl US 28 MARS 

NEUF HEURES : lilavclte, i$)a<t 
rif. - Grenu, eut. du t*'™ • 
lirm. après union. 

DIX 11KUUES : f'éragus, 10» 

eoae- , .1 «s, 
UNE HEURE : Dupuis «ère « 

nég. en grains, vent -
auc. uourrisseur, cioi. ^ 
nnuard, passementier, id- -' 

dière, imprimeur, lO,-^ 
libraire, conc. — 

voiturier, id. - LauiuO. H; 

inentier, id. - Laval, 
rapluies, rem. a huit. 
geois, md de bois et en» 

redd. de comptes. 1 1 
DEUX HEUHis : Dcrvelo», » „. 

euirs, vérif. - UulKi t, ; ; . 
voir, id. —Serié. enl. 
bliques.clôt. - ltaciiiel.

 w
" 

lier, redd.decHinpl". 
tliois riEUiiES : Tricote , » '

 # 
nadiu-, el6l. - Uurenl^^ 

eaux gazeuses, id. — ,
cl

„jiri 

boulanger , conc. -

sculpteur, id. 

técém •« innum»» 1'"1 

Dti 24 mars us*. - »' y jw 
21 ans, rue Mogador, 11. _

 i(
( 

11 ans rue Nciive-d^ J'
ell

, 
7. - M. Pourlois, ii a«». ^ y.iwj 
Fontaine-Molière, 2». ■ '„ -

85 ans, rue Sl-ltoiio h ., -

Canette, rue St-Hyac n 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n janvier 
1853, lequel, rectifiant l'orthographe 
du nom du sieur FETTEIILLY, né-
gociant carrossier, faub. St-Marlin 

205, écrit FITTE11LY dans le {juge-
ment déclaratif de faillite, eu date 
du 8 octobre 1812, dit qu'à l'avenir 
les opérations de la faillite seronl 

suivies sous lé nom de Felterly au 
lieu de celui énoncé au jugement 
déclaratif de faillite (N" îoùio du 
gr.). 

CLOTURE DES OPEIIATIONS 

POUR INSUFTISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 25 mars. 

Du sieur PlEltRIÎ (Charles), né-
gociant, ayant demeuré rue Neuve-
St-Eustaclie, 12, et présentement 
sans domicile connu (N° 10832 du 

gr-)-

Des sieurs BABAUI.T et C", sociélé 
en commandite pour l'impression 
et ia veille du Dictionnaire français 

cl géographique, ruede Provence,63 

le sieur ltabaull, gérant, demeurant 

Bureau, 2 ans, r 
33. — M. Tliouron 
Paradis-Pois'soiiiiièr^^i^jrre» 1; 

sard, 6 ans, rue 
M.-Mmc Husson, "^'t»* 

Jeûneurs, 40. - Ml h- ^ W £ 
rue de la Monnaie, >■ .. J-P 

Ilcaïc^ Bazin, 82 ans, rue 
M. Robert, «sans, r" e 

11. - Mme HolJi.lUuJ, « „ 
du Fai.b.-Sl-Deiiis, o-
relie, 8 ans, rue G eiiu* T , 

veuve Mare, 76 a i ; H
 (

„, 1 , 

pie, 23. -Mire U^ri.» »= • 

Temple, 96. - »■ ' _ • 
ans, rue Paslourcil,, "j..

 uei
-B£ 

iczc, 6 mois, ruede» ' ..,„. I" . 

geois 
Dcaumarcliais, 

s, rue des 

MlleVig^,.;^ 
uns. 93- jinic »y 

.'MII«
Al

"
al

il 

an--

ue Monsieur, .-■ . ,,, 

ans .rueduR^V&r»-
.13 ans, rue ae' . '

U
M 

George, 43 ans, U"<» ,u< 
M\lmard,6< 

Lo gérant .^ppoOlK' 

Enregistré à Paris, I • 

KOJU deux franc vingt eonièuog, déciiu« 

Mars 1853, F* 

i" "nimas 
IMPIUMEIUK DE à. GUÏOT, RUÈ NLUVE-DES-MATIIURINS, \1>. Pour légalisation de la signature A-

Le Maire du 1" arrondisse»"-" 1 ' 

- 1 «oi*a + ~ 

ue *H**5> 

d" ̂  

dis rue Ainelot. 58. "" ,j, ' V 
ti ans, rue de Cliaron . 

jeune, 72 an* 
Calliei'iue, 10. - »•»■, «. 
rue SI - Antoine, i«-

Liip
|,i-,0

;i
,

1
t. 

Desloûrnelles, y .. 

du Bac, U». -""i' t.S»»ré 
eue Monsieur, 10- ,, ^ * J 

SB 1 


